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Bonne chance 
à la nouvelle rédactrice en chef

Ayant été élu à la présidence de la SELF, je
m’apprête, avec ce numéro, à transmettre la
responsabilité du bulletin à un nouveau

rédacteur en chef. Je dois dire que j’ai beaucoup
appris à travers ces 4 années de travail pour le
bulletin. 

Tout d’abord, à travers de nombreuses ren-
contres : celle d’Alain Berthoz dans la presti-
gieuse enceinte du Collège de France, en com-
pagnie de Jacques Theureau, qui nous a dit
l’importance des relations entre l’ergonomie et
la physiologie ; celle de Roger Rameau, en
compagnie d’Isabelle Lambert, qui nous a fait
découvrir le monde de la mine et nous a fait
prendre conscience que l’ergonomie doit
faire un travail de mémoire pour préparer
l’avenir ; celle de Karim Meckassoua, ami de
longue date, qui a souligné l’importance du
soutien de la SELF dans la structuration de
l’ergonomie dans les pays en voie de déve-
loppement industriel ; celle de Pierre
Rabardel, qui nous a rappelé que l’ergonomie
est construite par des personnes d’horizons
variés, dont beaucoup de psychologues. 

Ensuite, ce fut, avec l’appui permanent de
Véronique Turbet Delof, la découverte du
monde de l’édition : la satisfaction de pouvoir
toucher un objet - le bulletin - à la fin de nos
efforts, l’angoisse à l’approche de la date de bou-
clage quand tous les textes ne sont pas arrivés. 

C’est Corinne Gaudart, nouvellement élue au
conseil d’administration, qui est maintenant la rédac-
trice en chef du bulletin. Je lui souhaite bonne chance
pour cette aventure riche en découvertes.

FRANCOIS JEFFROY,
Rédacteur en chef du bulletin
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LL''éévvoolluuttiioonn  dduu  ccaaddrree  rréégglleemmeennttaaiirree  ddee  llaa  pprréévveennttiioonn  ddeess  rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss  aa  ccoonndduuiitt  llaa  SSEELLFF  àà  oorrggaa--
nniisseerr  uunn  ccoollllooqquuee  ssuurr  llee  tthhèèmmee  ""  PPlluurriiddiisscciipplliinnaarriittéé  eenn  ssaannttéé  aauu  ttrraavvaaiill""  eenn  jjuuiinn  22000011  ((lleess  aacctteess  ssoonntt  ddiiss--
ppoonniibblleess  ssuurr  llee  ssiittee  ddee  llaa  SSEELLFF))..  

UUnn  pprreemmiieerr  oobbjjeeccttiiff  dduu  ccoollllooqquuee  ééttaaiitt  ddee  ppeerrmmeettttrree  àà  llaa  SSEELLFF  ddee  ffaaiirree  uunn  ppooiinntt  ssuurr  lleess  ccoonnttrriibbuuttiioonnss  ddee  ll''eerr--
ggoonnoommiiee  àà  llaa  pprréévveennttiioonn  ddeess  rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss  aaffiinn  ddee  ddiissppoosseerr  dd''uunnee  bbaassee  ppeerrmmeettttaanntt  dd''ééllaabboorreerr  uunnee
pprriissee  ddee  ppoossiittiioonn  ppuubblliiqquuee  ddee  llaa  SSEELLFF..  LLaa  pprreemmiièèrree  ppaarrttiiee  ddee  cceettttee  ttrriibbuunnee  pprréésseennttee  cceettttee  ppoossiittiioonn  ppuubblliiqquuee..

LLee  ccoollllooqquuee  aa  ééggaalleemmeenntt  ppeerrmmiiss  dd''iiddeennttiiffiieerr  dd''aauuttrreess  aacctteeuurrss  qquuii  iinntteerrvviieennnneenntt  ssuurr  lleess  qquueessttiioonnss  ddee  ssaannttéé  aauu
ttrraavvaaiill..  AAiinnssii,,  lloorrss  dduu  ccoollllooqquuee,,  PPaattrriicckk  BBrroocchhaarrdd,,  rreessppoonnssaabbllee  dduu  ccoonnsseeiill  sscciieennttiiffiiqquuee  ddee  llaa  ssoocciiééttéé  ffrraannççaaiissee
ddee  mmééddeecciinnee  dduu  ttrraavvaaiill  ((SSFFMMTT)),,  pprrooffeesssseeuurr  ddee  MMééddeecciinnee  àà  ll’’uunniivveerrssiittéé  BBoorrddeeaauuxx  22,,  aa  iinnvviittéé  llaa  SSEELLFF  àà  ppoouurr--
ssuuiivvrree  llaa  rrééfflleexxiioonn  ddaannss  uunn  ccaaddrree  iinntteerrpprrooffeessssiioonnnneell..  UUnn  ggrroouuppee  ddee  ttrraavvaaiill  iinntteerr--aassssoocciiaattiioonnss  aa  ééttéé  mmiiss  ssuurr
ppiieeddss  aaffiinn  ddee  tteenntteerr  ddee  pprroodduuiirree  uunn  ppooiinntt  ddee  vvuuee  ccoommmmuunn  ssuurr  llaa  qquueessttiioonn  ddee  llaa  pplluurriiddiisscciipplliinnaarriittéé  eenn  ssaannttéé
aauu  ttrraavvaaiill..  CCee  ggrroouuppee  ddee  ttrraavvaaiill  ééttaaiitt  ccoommppoosséé  ddee  llaa  SSFFMMTT  ((PPaattrriicckk  BBrroocchhaarrdd)),,  llaa  SSEELLFF  ((AAllaaiinn  GGaarrrriiggoouu))  eett
ll’’AAFFTTIIMM  ((JJeeaann--LLoouuiiss  PPlleeyynneett))..  CCee  ggrroouuppee  ss''eesstt  rrééuunnii  àà  ttrrooiiss  rreepprriisseess  aavveecc  ppoouurr  oobbjjeeccttiiff  ddee  ddiissccuutteerr  ddeess  ppooiinnttss
ddee  vvuuee  ddeess  aassssoocciiaattiioonnss..  CCeess  ppooiinnttss  ddee  vvuuee  oonntt  ééttéé  pprréésseennttééss  àà  ll''ooccccaassiioonn  dd''uunnee  ttaabbllee  rroonnddee  oorrggaanniissééee  lloorrss
dduu  ccoonnggrrèèss  ddee  mmééddeecciinnee  dduu  ttrraavvaaiill  qquuii  ss''eesstt  tteennuu  àà  GGrreennoobbllee  llee  55  jjuuiinn  22000022..  LLaa  sseeccoonnddee  ppaarrttiiee  ddee  cceettttee  ttrrii--
bbuunnee  pprréésseennttee  uunn  ccoommppttee  rreenndduu  ddee  cceettttee  ttaabbllee  rroonnddee..

TRIBUNE DE LA SELF

POSITION DE LA SELF SUR

LA PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

ET LA PLURIDISCIPLINARITÉ
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PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN DDEESS RRIISSQQUUEESS PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLSS ::  LLAA SSEELLFF  PPRREENNDD PPOOSSIITTIIOONN

Dans un contexte où les obligations en termes
d’évaluation des risques professionnels sont
modifiées, la SELF a souhaité prendre position. Le
communiqué est retranscrit ci-après, il est télé-
chargeable pour diffusion sur notre site 
www.ergonomie-self.org.

Au-delà du contenu, construire et rendre public
un point de vue dans un texte court est une
démarche nouvelle pour notre association.
Cette prise de position est en cours de diffusion
auprès des instances du Ministère du travail, des
institutions intervenant dans le domaine de la
prévention, des organisations professionnelles
et des organisations syndicales patronales ou de
salariés.

Lors de notre dernier congrès à Aix-en-Provence,
ce point de vue a été présenté dans le cadre d’une
table ronde. Le débat a été riche et ouvert sur la

complexité du sujet. Le fait que la SELF prenne
position a été bien accueilli par les participants.

Étonnamment, réaffirmer que l’analyse des risques
nécessite l’analyse du travail amène peu de ques-
tionnements, comme si du fait du cœur de notre
discipline, cela était une évidence pour tous dans
le domaine de la prévention. Pourtant comme il
est affirmé dans notre communiqué, dans les poli-
tiques de prévention, les jugements a priori consti-
tuent souvent un barrage à la compréhension de
ce qui détermine les risques. Malgré des évolu-
tions, les entreprises où l’analyse du travail est réa-
lisée, sont encore trop peu nombreuses. Dans un
contexte où les indicateurs sur les conditions de
travail, les accidents de travail et les maladies pro-
fessionnelles sont défavorables, les efforts sont à
amplifier pour construire des compétences métho-
dologiques et intégrer la santé dans la gestion de
l’entreprise. 



Le communiqué distingue trois phases dans la
démarche de prévention : l’identification, l’évalua-
tion et la gestion du risque. L’objectif n’est pas de
différencier des intervenants qui peuvent être ou
non le même, mais il s’agit d’être conscient que ces
phases relèvent de logiques différentes.
L’identification et l’évaluation doivent jouer leur
fonction d’alerte alors que la gestion du risque
requiert la construction de transformations des
situations, qui nécessite la recherche de compromis. 

En miroir de ces distinctions sont renvoyés des
questionnements sur les responsabilités. Ne pas
distinguer ces trois phases, c’est prendre le risque
de transférer la responsabilité de la prévention
sur les travailleurs et les mettre en porte-à-faux.
C’est une crainte exprimée, d’une part par les
opérateurs qui concourent à l’évaluation de leurs
propres risques alors que leur participation est
incontournable, mais aussi par les consultants qui
contribuent à l’évaluation. 

C’est aussi pourquoi la SELF propose de réfléchir
à la création de lieux référents qui seraient

garants de l’indépendance des connaissances
construites pour l’évaluation des risques.

Notre discipline ne couvre que très partiellement
les différentes phases de la prévention des
risques. Nous souhaitons donc mettre en pers-
pective notre position avec les champs d’action
d’autres disciplines, que cela soit dans le cadre
de la prévention des risques professionnels, de la
santé ou dans celui de la prévention des risques
industriels.

Ce point de vue rendu public par la SELF doit
évoluer. Ceci suppose que les membres de l’as-
sociation le diffusent et l’intègrent. La SELF s’en-
gage à favoriser des échanges permettant de
suivre l’évolution dans la prise en compte de
connaissances sur l’activité de travail dans les
démarches de prévention.

JJeeaann  PPiieerrrree  LLÉÉCCHHEEVVIINN
AAddmmiinniissttrraatteeuurr  ddee  llaa  SSEELLFF,,  CChhaarrggéé  dduu  ddoossssiieerr

PPrréévveennttiioonn  ddeess  rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss

TRIBUNE DE LA SELF
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Dans un contexte d’évolution de la politique de
prévention des risques professionnels, la Société
d’Ergonomie de Langue Française tient à rendre
publique sa position traduisant les acquis de l’er-
gonomie dans ce domaine. Ils reposent sur deux
repères essentiels :
• Si depuis la loi du 31 décembre 1991, les prin-
cipes de prévention sont fixés dans l’article L230-
2 du Code du Travail, depuis le décret n°2001-
1016 du 5 novembre 2001, l’employeur doit trans-
crire et mettre à jour, dans un document unique,
les résultats de l’évaluation des risques. Cette
évaluation sera peu efficace pour la prévention, si
elle est abordée uniquement en termes d’obliga-
tions réglementaires. Comme la circulaire du 18
avril 2002 le précise, l’évaluation des risques ne se
réduit pas à un relevé brut de données, mais
constitue un véritable travail d’analyse des moda-

lités d’exposition des salariés à des dangers ou à
des facteurs de risques. Sa finalité n’est donc nul-
lement de justifier l’existence d’un risque, quel
qu’il soit, mais, bien au contraire, de mettre en
œuvre des mesures effectives, visant à l’élimina-
tion des risques notamment dans le cadre d’un
programme de prévention.

• On ne peut borner l’identification des risques aux
seuls risques physiques, mais selon les principes
de prévention eux-mêmes émis par la loi, il faut
prendre en compte globalement le travail et
l’adapter à l’homme pour la prévention des
risques professionnels.

LL’’aannaallyyssee  ddeess  rriissqquueess  nnéécceessssiittee  ll’’aannaallyyssee  ddee
ll’’aaccttiivviittéé  ddee  ttrraavvaaiill
Connaître un risque, c’est non seulement caracté-
riser la nature des dangers présents, la population

CCoonnnnaaîîttrree  ll’’aaccttiivviittéé  ddee  ttrraavvaaiill  ddee  ll’’hhoommmmee  
ppoouurr  ééllaabboorreerr  ddeess  ppoolliittiiqquueess  ddee  pprréévveennttiioonn  ddeess  rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss

CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  llaa  SSoocciiééttéé  dd’’EErrggoonnoommiiee  ddee  LLaanngguuee  FFrraannççaaiissee  ((SSEELLFF))  --  SSeepptteemmbbrree  22000022



potentiellement exposée, mais c’est aussi analy-
ser les processus concrets de réalisation du travail
et les conditions de son organisation qui peuvent
mettre en contact cette population avec les
sources de dangers. 
Pour appréhender la complexité des situations
réelles, l’ergonomie a développé une pratique
d’analyse, centrée sur «le point de vue du travail».
Ce terme ne signifie pas seulement qu’il est indis-
pensable de recueillir les opinions des salariés sur
leur propre travail, mais que la compréhension du
fonctionnement des organisations de l’entreprise
passe nécessairement par une analyse de l’activi-
té de travail réel. 
Le concept d’activité est né du constat d’un écart,
toujours irréductible, entre la façon dont on a
pensé que le travail devait se réaliser et le travail
tel qu’il est réellement réalisé. Les salariés
comme les systèmes techniques n’ont pas la sta-
bilité que postule l’organisation prescrite. Les
dysfonctionnements, les pannes, les aléas vien-
nent perturber le déroulement prévu du travail, et
les variations quantitatives et qualitatives de la
production ne s’accompagnent pas toutes de
moyens spécifiques pour y faire face. De ce point
de vue, le travail humain est aussi et surtout
«compétence et expérience». Il est le reflet et la
construction d’une histoire : celle d’un sujet actif
qui arbitre entre «ce qu’on lui demande» et «ce
que ça lui demande». Les études ergonomiques
ont, depuis longtemps, souligné le rôle des opé-
rateurs pour la fiabilité des systèmes de travail,
l’existence de «manière de faire» pour faire face à
des dangers.
C’est pourquoi, pour la --  SELF, l’analyse des
risques, dont la demande réglementaire est
aujourd’hui renforcée, ne peut être indépen-
dante de l’analyse de l’activité de travail. 

FFoonnddeerr  lleess  ppoolliittiiqquueess  ddee  pprréévveennttiioonn  ssuurr  ddeess
ccoonnnnaaiissssaanncceess  iinnddééppeennddaanntteess

Dans les politiques de prévention (européennes,
nationales, ou d’entreprises), la prise en compte
de l’activité réelle de travail est encore trop sou-
vent absente. Les jugements a priori constituent
souvent un véritable barrage à la compréhension

de ce qui détermine les risques. Elles reposent
encore trop souvent sur des consignes de sécuri-
té à respecter ; la transgression de ces règles
étant alors interprétée en termes de comporte-
ment individuel inadapté. 
Pour élaborer un programme de prévention effi-
cace, il est nécessaire de construire des connais-
sances sur le risque qui ne se limitent pas aux
seuls aspects purement scientifiques, statistiques
ou juridiques.
Dans cette perspective, prévenir, nécessite l’asso-
ciation de plusieurs registres de connaissances :
des connaissances issues de disciplines (toxicolo-
gie, chimie, physique, physiologie, psychologie,
ergonomie,…) qui permettent de caractériser le
ou les dangers et des connaissances cliniques
élaborées à partir d’une analyse des organisa-
tions et des situations réelles de travail dans les-
quelles s’exercent les dangers.
C’est à partir de l’association de ces connais-
sances que doivent s’enchaîner les trois phases
classiques d’une démarche de prévention : iden-
tification, évaluation et gestion du risque. Si ces
phases sont complémentaires, elles n’en sont pas
moins distinctes car relevant de logiques diffé-
rentes. Alors que l’identification et l’évaluation
doivent reposer sur ces connaissances pour jouer
leur fonction d’alerte, la gestion des risques,
repose également sur des connaissances asso-
ciées pour la construction d’actions de change-
ment, qui nécessite la recherche de compromis.

La SELF ne peut que regretter l’absence d’orga-
nisme jouant un rôle de référent dans ce domai-
ne et garantissant l’indépendance de ces
connaissances.

Dans le cadre de coopérations avec d’autres pro-
fessionnels, les organisations professionnelles, les
organisations syndicales, les chercheurs,… la
SELF invite à la réflexion pour l’élaboration d’un
cadre méthodologique national favorisant des
politiques de prévention des risques profession-
nels qui prennent en compte un horizon temporel
allant de la situation de travail aux effets sur les
générations futures, en passant par l’atteinte au
potentiel de vie des travailleurs actuels.

TRIBUNE DE LA SELF
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La table ronde était composée de trois parties :
une présentation de la position commune SFMT,
SELF et AFTIM ; les réactions de différentes per-
sonnes invitées à débattre [(M. Léchevin SELF, M.
Millet ingénieur adjoint à la CRAM de Lyon, M.
Pailheraud directeur d’un service inter-entreprise
de médecine du travail (CISTE), Mme Larche-
Mochel médecin inspecteur à la DRT, M. Canon
médecin de l’OPPBTP] ; les réactions de la salle.

11..  PPrréésseennttaattiioonn  ddee  llaa  ppoossiittiioonn  ccoommmmuunnee
La présentation de la position commune a été scin-
dée en 3 parties :

1.1. Intervention de la SFMT
Patrick Brochard a fait un rappel des évolutions
réglementaires depuis la directive européenne de
1989 jusqu’au décret sur l’évaluation des risques,
en passant par le renforcement des droits du
CHSCT, etc. Il a aussi abordé la question du déficit
actuel et à venir en médecins du travail et celle des
évolutions de la perception des risques tant au
niveau de la population, des employeurs, des syn-
dicats comme des magistrats (cf. les positions de la
chambre civile de la cour de cassation sur les répa-
rations des atteintes à la santé provoquées par
l’amiante).
1.2. Intervention de l’AFTIM
Jean-Louis Pleynet a discuté la notion de pluridisci-
plinarité en préférant le terme de logiques trans-
professionnelles. Il a présenté les différents acteurs
concernés et la nécessité qu’ils aient les niveaux de
formation adéquats. Il a abordé la question de la
coordination de la démarche en insistant sur le fait
que cette fonction n’était pas l’apanage d’un seul
métier de la prévention. La notion de coopération
a été mise en avant avec une proposition que les
différents acteurs de la pluridisciplinarité en santé
au travail puissent assurer à tour de rôle la coordi-
nation de l’équipe.
1.3. Intervention de la SELF
L’ intervention a développé le raisonnement sui-
vant: compte tenu du retard pris en matière de plu-
ridisciplinarité en santé au travail, nous sommes

confrontés à un processus d’apprentissage ; ce
processus d’apprentissage porte sur la possibilité
d’intégrer nos différentes approches et pratiques
professionnelles en santé au travail.
Un des points central en matière de santé au travail
est de considérer l’exposition des personnes aux
risques professionnels comme une énigme multidi-
mensionnelle, aucun des acteurs de la prévention
ne pouvant la formuler ou la traiter seul. L’énigme
en matière d’exposition à des risques profession-
nels fait intervenir différents déterminants qui inter-
agissent les uns par rapport aux autres et qu’il n’est
pas toujours simple d’identifier.
On peut identifier ddeess  ddéétteerrmmiinnaannttss  qquuii  rreellèèvveenntt
ddee  llaa  ppeerrssoonnnnee  qui travaille : ses antécédents
médicaux, sa représentation des risques, les savoir-
faire de prudence qu’elle a développés au travers
de son expérience, etc. 
DDeess  ddéétteerrmmiinnaannttss  qquuii  ccoonncceerrnneenntt  ll’’oorrggaanniissaattiioonn  dduu
ttrraavvaaiill : la définition des tâches et des missions
confiées à chacun des opérateurs, les procédures
de travail comme de sécurité et leur utilisation dans
les situations de travail, les objectifs de production,
les contraintes de temps, les horaires de travail
(durée du travail, horaires postés, etc.).
DDeess  ddéétteerrmmiinnaannttss  qquuii  ccoonncceerrnneenntt  lleess  ssyyssttèèmmeess
tteecchhnniiqquueess : les modalités de leur conception, de
leur entretien, leur adaptation aux opérations  réa-
lisées, la nature des produits utilisés (propriétés
toxicologiques, caractéristiques physico-chi-
miques, etc.), les incidents techniques et les varia-
bilités qui sont quotidiennement rencontrés, etc.
Nous avons souligné les liens qui existent entre
ccoonnddiittiioonnss  dd’’eexxppoossiittiioonn  aauuxx  rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss
eett  ssiittuuaattiioonnss  iinncciiddeenntteelllleess  oouu  mmooddeess  ddééggrraaddééss.
Dans la plupart des situations où les opérateurs
sont exposés à des risques, cela correspond à des
situations incidentelles dans lesquelles ils vont faire
face aux événements pour essayer de les «réguler»
et de rétablir la situation normale. Or très souvent
c’est dans ces circonstances que les opérateurs
vont déployer une activité qui est le résultat d’un
compromis entre les différents déterminants de
l’énigme à déchiffrer. Dans le cadre de cette activi-
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té sont mobilisés par les opérateurs : leurs
connaissances des produits, des savoir-faire de
prudence mais aussi des croyances, des défenses
individuelles et collectives. La nature de l’énigme
est de fait complexe, elle fait intervenir différents
niveaux de rationalité. Dans certains cas, des carac-
téristiques de cette activité vont accentuer l’expo-
sition : les ambiances physiques de la situation, les
efforts répétés qui se traduisent par une augmen-
tation de la fréquence ventilatoire et donc de la
quantité de polluants respirée, l’apparition de
formes de fatigue qui vont porter atteinte aux
mécanismes de vigilance, etc.
Il est donc nécessaire de produire des descriptions
de l’activité des personnes dans les situations de
travail, se basant sur un modèle de l’homme com-
prenant des dimensions biologique, cognitive, psy-
chique et sociale. Il sera aussi nécessaire de carac-
tériser les besoins des personnes en fonction des
compromis qu’elles peuvent élaborer. Enfin les
propositions de transformation des situations de
travail pourront porter sur l’aménagement ou la
conception des espaces de travail et des équipe-
ments, la présentation de l’information, l’organisa-
tion du travail et la formation. 
De telles descriptions des activités de travail pour-
ront alimenter les discussions entre les différents
acteurs de la prévention au niveau des interpréta-
tions et des explications des atteintes à la santé,
comme des avantages et des inconvénients de
toute proposition de transformation. Des simula-
tions de l’activité qui pourrait être ainsi transformée
pourraient être réalisées par les différents acteurs
de la prévention, afin d’évaluer la qualité de leurs
propositions.

22..  IInntteerrvveennttiioonn  ddeess  ppeerrssoonnnneess  iinnvviittééeess
Suite à cette première présentation, les différentes
personnes ont réagi et apporté leurs commentaires :

Jean-Pierre Léchevin a souligné la nécessité de
prendre en compte l’activité des opérateurs dans
une démarche pluridisciplinaire d’évaluation des
risques. Il faut alors distinguer deux types de registre
de connaissances  nécessaires à cette évaluation :
des connaissances techniques ou disciplinaires et
des connaissances issues et fondées sur les situa-

tions de travail. L’analyse de l’activité est donc un
point d’ancrage à l’évaluation des risques ;
M. Millet a indiqué que les CRAM pratiquaient la
pluridisciplinarité en interne depuis très longtemps.
Il est alors nécessaire de se partager la tâche et de
travailler ensemble ! De plus des partenariats font
l’objet de convention entre des CRAM (Paris et
Nantes) et des services médicaux. La validation des
compétences des acteurs, leur agrément et habilita-
tion ne sont pas pour l’instant définis ;
M. Pailheraud a indiqué que le CISTE avait mis en
place des actions pluridisciplinaires depuis 1987. On
peut être d’accord sur les principes de la pluridisci-
plinarité mais la question des modalités peut poser
problème. Le coordinateur peut être le médecin ou
bien d’autres acteurs. Cela nécessite de la confiance
entre les personnes. Les expérimentations pluridisci-
plinaires doivent être évaluées pour alimenter la
réflexion du ministère ;
Mme Larche-Mochel a souligné que les orientations
du nouveau ministre n’ont pas été formulées. Dans
le débat actuel on peut constater que le 1/3 temps
n’est pas efficace, il y a une nécessité de mise en
conformité avec la directive européenne de 89. Il y a
eu une évolution puisqu'au départ le système était
centré sur le médecin du travail puis on a ouvert sur
la santé au travail. Le ministre a pour objectif d’amé-
liorer la protection de la santé. Il y a une obligation
de pluridisciplinarité articulant des approches médi-
cale, technique et organisationnelle ; celle-ci se
joue en interne et en externe. Il est nécessaire de
faire un état des lieux pour guider l’action ;
M. Canon a souligné que l’OPPBTP faisait de la plu-
ridisciplinarité depuis 50 ans puisque les techniciens
et ingénieurs collaborent avec les services médi-
caux.

33..  RRééaaccttiioonnss  ddee  llaa  ssaallllee
Puis la parole a été donnée à la salle. Le premier
intervenant a été Dominique Huez (Médecin du tra-
vail à EDF, membre de la SMT et de la SELF). Son
intervention percutante a mis en avant le raisonne-
ment suivant : l’hypothèse de base sur laquelle
s’est basé le groupe de travail est que les médecins
du travail auraient des difficultés à collaborer et
accepter les autres, ce n’est pas vrai. Le problème
principal c’est que les questions de fond ne sont
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pas traitées. Il est nécessaire de séparer l’évalua-
tion des risques et la gestion des risques. Les
médecins du travail sont des professionnels qui ne
font pas partie du management et qui ne doivent
pas être dans une logique de gestion des risques.
Les médecins du travail au moins au sein de la SMT
réclament une indépendance pour le statut des
autres acteurs de la prévention (ingénieurs sécuri-
té, ergonomes). Il ne faut pas que la pluridisciplina-
rité se traduise par la sous-traitance du 1/3 temps
des médecins à d’autres acteurs. Il est nécessaire
que le médecin du travail garde l’accompagne-
ment individuel. Enfin on doit se poser la question
de la déontologie à laquelle font appel les autres
acteurs de la santé au travail. Une critique impor-
tante du travail qui a été mené dans le groupe
SFMT/SELF/AFTIM concerne le fait qu’il n’intègre
pas de praticiens en médecine du travail. Ce grou-
pe doit s’ouvrir à d’autres intervenants.
Les autres réactions de la salle ont abordé les
questions suivantes :
Faut-il laisser la responsabilité de l’équipe pluridisci-
plinaire aux médecins ? Ce fut notre position de
départ mais nous sommes prêts à la revoir (Une res-
ponsable d’un service inter-entreprise de Roanne) ;
La pluridisciplinarité peut être utilisée pour mettre
en concurrence les médecins du travail avec les
autres acteurs de la prévention. Il y a une stratégie
du patronat pour affaiblir le rôle du médecin car il
est trop contraignant. Seuls les intervenants garantis
par les textes doivent être porteurs de la démarche
à savoir le médecin du travail.

44..  PPeerrssppeeccttiivveess
Suite aux discussions de cette table ronde, diffé-
rentes questions peuvent être identifiées qui inter-
rogent les ergonomes et la SELF.

4.1. Les ergonomes et la Santé
On nous pose la question de clarifier notre rapport
avec les enjeux de la santé, l’ergonome pouvant être
perçu de plus en plus comme un technicien de plus.
De plus il a été souligné plusieurs fois que les ergo-
nomes devaient apprendre la modestie : à trop se
présenter comme les seuls à être capable d’intégrer
tous les points de vue, ils risquent de s’exclure des
dynamiques collectives !

4.2. Gestion/Alerte
La nécessité de mettre en débat les logiques d’aler-
te/dénonciation et de gestion de risques profes-
sionnels (cf. le retour d’expérience de l’amiante) ; la
compatibilité de ces deux logiques ainsi que leurs
limites doivent être discutées (cf. le communiqué de
la SELF ci-dessus). Les ergonomes sont souvent du
côté de la gestion parfois du côté de l’alerte (cf.
expertise CHSCT). Il serait intéressant de dévelop-
per la formalisation des relations entres les acteurs
et les destinataires de l’alerte (médecin du travail,
préventeur, ergonome, direction de l’entreprise,
CHSCT, inspecteur du travail etc.).

4.3. Évaluation des risques et pluridisciplinarité en
santé au travail
La SELF a produit début septembre un texte sur
l’évaluation des risques qui a été diffusé largement.
Sur la base de ce travail porté par Jean-Pierre
Léchevin et d’un premier retour d’expérience sur
l’évaluation des risques organisé lors du congrès de
la SELF d’Aix en 2002, il semble nécessaire sur cette
lancée d’aller encore plus loin et donc de dévelop-
per une position qui intégrerait les aspects de pluri-
disciplinarité et d’évaluation des risques en mobili-
sant les membres de notre association.

4.4. La continuité du travail inter-associations profes-
sionnelles 
La poursuite du travail déjà mené, au sein d’un grou-
pe de travail plus large, devrait permettre aussi des
débats avec les partenaires sociaux et les représen-
tants des administrations concernées.
Patrick Brochard a conclu la table ronde en souli-
gnant que la pluridisciplinarité était incontournable
et qu’il était urgent d’agir. Il a lancé un appel aux
retours d’expérience en indiquant que le prochain
congrès en médecine du travail allait se tenir à
Bordeaux en 2004 et qu’une large place allait être
consacrée à ce thème. L’opportunité pour la SELF
d’organiser en 2003 un rendez-vous intermédiaire
pour construire ce retour d’expérience représente
un enjeu fort pour la prévention.

Alain GARRIGOU
Représentant de la SELF 

dans le groupe de travail inter-associations
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CCeellaa  ffaaiitt  mmaaiinntteennaanntt  pplluussiieeuurrss  aannnnééeess  qquuee  llee  CCAA  ddee  llaa  SSEELLFF  aa  ééttéé  iinntteerrppeelllléé  aauu  ssuujjeett  ddee  ll''éévvoo--
lluuttiioonn  ddee  nnoottrree  aassssoocciiaattiioonn..  CCeettttee  iinntteerrppeellllaattiioonn  ccoonncceerrnnee  nnoottaammmmeenntt  lleess  rreellaattiioonnss  eennttrree  llaa
SSEELLFF  eett  lleess  aauuttrreess  ssoocciiééttééss  ddeess  ppaayyss  ffrraannccoopphhoonneess..  PPoouurr  aavvaanncceerr  ddaannss  llaa  rrééfflleexxiioonn,,  llee  CCAA  aa

ddéécciiddéé  ddee  rreeccuueeiilllliirr  ll''aavviiss  dd''uunn  cceerrttaaiinn  nnoommbbrree  dd''aacctteeuurrss..  DD''uunnee  ppaarrtt,,  ddeess  aacctteeuurrss  mmaarrqquuaannttss  ddee  llaa
vviiee  ddee  nnoottrree  aassssoocciiaattiioonn  ::  lleess  aanncciieennss  pprrééssiiddeennttss  ddee  llaa  SSEELLFF,,  lleess  pprrééssiiddeennttss  ddeess  ccoommmmiissssiioonnss  AAffrriiqquuee
SSuubbssaahhaarriieennnnee  eett  NNoorrdd  AAffrriiqquuee,,  lleess  pprrééssiiddeennttss  aanncciieenn  eett  aaccttuueell  ddee  ll''AARRTTEEEE,,  lleess  ddéélléégguuééss  SSEELLFF
aauupprrèèss  ddee  ll''IIEEAA..  DD''aauuttrree  ppaarrtt,,  lleess  pprrééssiiddeennttss  ddeess  ssoocciiééttééss  bbeellggee,,  qquuéébbééccooiissee  eett  ssuuiissssee..

NNoouuss  pprréésseennttoonnss  ccii--ddeessssoouuss  uunn  ccoommppttee  rreenndduu  ddee  llaa  rrééuunniioonn  qquuii  ss''eesstt  tteennuuee  llee  2266  sseepptteemmbbrree
22000022..CCeettttee  ppuubblliiccaattiioonn  vviissee  àà  ssuusscciitteerr  vvooss  rrééaaccttiioonnss..  NN''hhééssiitteerr  ppaass  àà  ééccrriirree  aauu  bbuulllleettiinn  !!

21
mars

20
mars
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CCoommppttee  rreenndduu  ddee  llaa  rrééuunniioonn  dduu  2266  sseepptteemmbbrree  22000022  ssuurr  ll’’éévvoolluuttiioonn  ddee  llaa  SSEELLFF

AAnniimmaatteeuurrss : J. Maline, A. Morais.
PPrréésseennttss  àà  llaa  rrééuunniioonn : P. Béguin, H. Benchekroun, N. Carlin, J. Christol, F. Daniellou, L. Desnoyers,
P. Falzon, F. Hubault, F. Jeffroy, A. Kerguelen, F. Lamonde, JP. Léchevin, K. Meckassoua, T. Morlet,
M. Neboit, A. et M. Pottier, Y. Quéinnec, F. Six. 
EExxccuussééss  aayyaanntt  eennvvooyyéé  uunnee  ccoonnttrriibbuuttiioonn  ééccrriittee : M. de Montmollin, P. Cazamian, B. Metz, J. Malchaire
(pour la BES). 
AAbbsseennttss : Les sociétés québécoise et suisse.
Ordre du Jour : Discuter de la question de l’évolution de la SELF sur la base d’un document produit par
le CA sur la question.
OObbjjeeccttiiff  aannnnoonnccéé  ppaarr  llee  pprrééssiiddeenntt  ddee  llaa  SSEELLFF : Recueillir des avis pour que le CA puisse instruire la ques-
tion de l’évolution de la SELF.

Le choix fait pour ce compte-rendu est une synthèse «anonyme» (les paroles des uns et des autres ne
sont pas citées afin de ne pas «polluer» le débat avec des a priori liés aux personnes). En outre, pour la
clarté du compte-rendu, j’ai procédé à une structuration des idées échangées par thème. Afin de ne pas
perdre la richesse de ce débat et d'y rester le plus fidèle possible, le choix a été fait de ne pas présenter
des thèmes trop synthétiques. C’est pourquoi certains thèmes paraîtront sûrement en chevauchement
avec d’autres. Les phrases entre guillemets sont des verbatims.

La structure du compte-rendu : 
• Contexte et diagnostic de l’apparition de la question ;
• Identité de la SELF ;
• Objet central d’action de la SELF ;
• Membres de la SELF ;
• Qualification de l’évolution envisagée ;
• Risques liés à l’évolution ;
• Ce qui, explicitement, n’est pas souhaité ;
• SELF et relations internationales.



11..  CCoonntteexxttee  eett  ddiiaaggnnoossttiicc  ddee  ll’’aappppaarriittiioonn  ddee
llaa  qquueessttiioonn  ccoonncceerrnnaanntt  ll’’éévvoolluuttiioonn  ddee  llaa
SSEELLFF
Un malaise semble apparaître dans les sociétés
généralistes «bien installées» et d’un «certain
âge» : apparition de groupes thématiques spéci-
fiques qui conduisent les adhérents à abandon-
ner les structures généralistes au profit des struc-
tures spécifiques (cas de structures similaires aux
États-Unis par exemple). Cette tendance conduit
l’IEA à s’interroger sur sa propre structuration
comme association internationale pour répondre
à ces évolutions. 
La notion de crise n’est pas partagée par tous les
participants au débat. Néanmoins, il est à noter
que c’est l’évolution, dans les faits, de la SELF qui
a conduit à ce débat. Il s’agit essentiellement
d’une question d’équilibres dans la SELF : entre
les membres, entre les sujets abordés (français,
transnationaux mais aussi disciplinaires et profes-
sionnels). L’évolution de la SELF devrait consister
à retrouver un équilibre entre ces différentes
composantes.
Le discours autour de l’ergonomie (au sein de la
SELF) est de plus en plus brouillé, les membres
de la SELF ne s’y retrouvent plus. La mise en
débat de l’ensemble des composantes de l’ergo-
nomie n’est pas suffisamment faite au sein de la
SELF.

22..  IIddeennttiittéé  ddee  llaa  SSEELLFF
La SELF est perçue à l’étranger (l’IEA par
exemple) comme une association française, elle
est perçue en France comme une association
transnationale. 
Elle est souhaitée transnationale par les ergo-
nomes (présents en France ou sur leur territoire
national) de pays en voie de développement
ergonomique. Son positionnement comme asso-
ciation nationale serait un frein (exemple col-
loque d'Alger co-organisé par la commission
Nord Afrique de la SELF, au cours duquel des par-
ticipants ont réaffirmé l’acceptabilité d’un soutien
d’une association transnationale). 
Il est par ailleurs indiqué que la dimension de l’ai-
de aux pays en voie de développement ergono-
mique ne devrait pas se cantonner aux seuls pays

de langue française.
Une précision est faite de ne pas confondre le
positionnement sur un périmètre linguistique (et
donc transnational) avec un positionnement fran-
çais. Pour les membres non français de la SELF la
distinction est essentielle. C’est à ce titre que
dans le cadre de l’évolution de la SELF, il faut
entendre ce qu’ont à dire les membres non fran-
çais de l’association.

L’identité de la SELF : une question d’équilibres?
•  «La self doit trouver un équilibre entre 2 statuts:
Scientifique (point de vue pluraliste et interna-
tional), Société professionnelle (confrontation
des pratiques essentiellement nationale)…»

• Équilibre entre porteur de l’ergonomie centrée
activité et promoteur de la langue française ;

• Équilibre entre le soutien des initiatives régio-
nales et les initiatives au niveau national ;

• Société savante/société de praticiens, «la SELF
doit trouver ce qu’ il y a de central dans cette
diversité, cette fonction a été très vivante, mais
elle a été perdue dans certains congrès, il
semble qu’elle revienne».

A la quasi-unanimité des présents, il y a consen-
sus pour ne pas changer le nom de l'associa-
tion, au risque que cela ne soit vécu de manière
négative. 
Il faudrait clarifier la position de la SELF par rap-
port à l’ensemble des organismes français traitant
de pratiques de l’ergonomie (ARTEE, SNCE, etc.). 
La majorité des membres de la SELF sont fran-
çais, pour autant la SELF n’est pas seule dans ce
cas. D'autres sociétés nationales sont dans ce cas.
Cet aspect ne doit pas justifier un changement de
statut ou de nom pour la SELF.
Les membres étrangers présents à la SELF ne le
sont qu’à titre personnel, ils ne représentent pas
la société de leur pays lorsqu’il en existe une
(contribution écrite d’une société francophone
d’ergonomie).

33..  OObbjjeett  cceennttrraall  dd’’aaccttiioonn  ddee  llaa  SSEELLFF
Il apparaît que cet objet est double : National et
Transnational, comprenant aussi bien la compo-
sante linguistique que la promotion d’une
approche particulière de l’ergonomie.
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En termes de contenu, cet objet central comprend
a minima deux aspects : la défense de la discipli-
ne (et à ce titre elle peut avoir une action au niveau
international aussi bien que national), mais aussi
cette défense doit se préoccuper des aspects rele-
vant de la profession (elle est alors plus concernée
par des aspects nationaux). La difficulté évoquée
pendant le débat est celle de l’équilibre à tenir
entre ces deux pôles d’attraction.
Ce qui est apparu dans le débat et qui a été clai-
rement énoncé par un des intervenants par écrit :
«la SELF n’a pas vocation à être une instance
représentative d’une catégorie quelconque de
professionnels mais à veiller à l’intérêt général de
l’ergonomie». Autrement dit : «la SELF se préoc-
cupe de l’ergonomie et non pas des ergonomes».
Il ressort aussi que c’est un peu présomptueux
(«narcissique» pour une contribution écrite) que
de croire que la SELF est le représentant de l’er-
gonomie centrée sur l'activité. «On aurait des
leçons à prendre des autres, il faut être plus atten-
tif aux autres sociétés».
Au niveau national, elle devrait représenter la
diversité des pratiques de l’ergonomie (ont été
cités : physiologie, ergonomie domestique, envi-
ronnementale, ergonomie de produit).

La SELF devrait se préoccuper d’actions globales,
génériques autour de thèmes tels que : 
• la formation ;
• la compétence des ergonomes ;
• les programmes de certification des ergonomes ; 
• la question de la labellisation des produits
(quelle prise en compte de la discipline pour
considérer un produit comme ergonomique).

Une contribution écrite, en faveur d’une plus
grande ouverture de la SELF, considère que notre
association a trois vocations : 
• «Corpus interdisciplinaire» c’est-à-dire que la
SELF devrait favoriser les échanges entre les dif-
férentes disciplines qui se préoccupent d’ergo-
nomie ;

• Corps de méthodes, à ce titre toutes les
méthodes utilisées en ergonomie doivent
bénéficier de la même attention de la part de la
SELF ;

• Moyens d’actions c’est-à-dire se préoccuper de
la profession.

Une SELF qui serait animatrice (fédératrice) sur :
• Les questions d’intérêt général, elles restent à
définir ;

• Le soutien aux pays en voie de développement
ergonomique ;

• La mise en place de réseaux entre sociétés de
pays différents, avec les structures régionales,
thématiques spécifiques, actions locales (cela
permettrait d’éviter la position hégémonique) ;

• Le soutien aux jeunes ergonomes.

44..  QQuuaalliiffiiccaattiioonn  ddee  ll’’éévvoolluuttiioonn
On retrouve une certaine unanimité pour évoquer
la nécessité de conduire des changements
légers.
Il s’agit plus d’un changement d’attitude (une
SELF plus ouverte) plutôt qu’un changement de
structure (création d’une entité française en face
d’une entité transnationale). Sur cet aspect, une
seule contribution (écrite) a défendu le change-
ment de structure.
La SELF ayant une fonction sociale que l’on ne
peut négliger, il est nécessaire que les change-
ments à conduire soient mineurs afin de ne pas
créer une trop grande déstabilisation. Dans ce
cadre, le changement à conduire devrait être
dans l’ordre du symbolique pour assumer une
modification géopolitique (la création de socié-
tés francophones hors de France, le besoin de
soutien des pays dans lesquels l’ergonomie
démarre). 

55..  RRiissqquueess  lliiééss  àà  ll’’éévvoolluuttiioonn  eennvviissaaggééee
Il existe un risque que la SELF ne se referme alors
qu’au contraire elle devrait s’ouvrir : sur l’interna-
tional («Est ce que l’on ne va pas faire de la SELF
une société provinciale alors qu’avant on était au
niveau international ?»), vers les autres compo-
santes de l’ergonomie.

Une trop grande centration sur la France risque
de provoquer une perte quant à l’influence au
niveau international. «La SELF représente plus
que la France».
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66..  CCee  qquuii  eexxpplliicciitteemmeenntt  nn’’eesstt  ppaass  ssoouuhhaaiittéé  
Que la SELF ne se referme pas sur des seules pré-
occupations nationales, que la SELF ne soit pas
«mono-thématique», que la SELF ne soit pas hégé-
monique sur le plan international vis-à-vis des autres
sociétés francophones d’ergonomie.

77..  LLaa  SSEELLFF  ddooiitt  êêttrree  pplluuss  pprréésseennttee  àà  ll’’iinntteerrnnaa--
ttiioonnaall,,  eellllee  ddooiitt  yy  êêttrree  bbeeaauuccoouupp  pplluuss  aaccttiivvee..
Il est nécessaire qu’elle tisse des relations avec les
autres sociétés d’ergonomie (francophone, certes,
mais pas uniquement).
Il y a une tension à trouver entre les aspects linguis-
tiques et les aspects de la discipline (notamment
ergonomie centrée utilisateur, «mais il n’y a pas que
ça»). Une notion de réseau d’échanges entre les dif-
férentes sociétés d’ergonomie a été évoquée.

88..  EEnn  gguuiissee  ddee  ssyynntthhèèssee  ??
On notera un accord certain entre les participants

sur les points suivants :
• Des changements dans les actions, un reposition-
nement plus qu’un changement de structure ;

• Des changements qui doivent s’effectuer avec
doigté, délicatesse presque (naviguer entre des
équilibres), éviter l’hégémonie dans quelque
domaine que ce soit, laisser la place aux initiatives
et échanger, collaborer avec ces initiatives ;

• Conserver l’acronyme actuel ;
• Soutenir le développement de l’ergonomie à l’in-
ternational ;

• Développer des relations avec l’extérieur, ne pas
se fermer.

Le congrès 2003 pourrait être l’occasion d’échanger
au niveau international sur les pratiques et les
méthodes, la discipline.

Alexandre MORAIS
Vice-président de la SELF

VIE DE LA SELF
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AAPPPPEELL ÀÀ CCAANNDDIIDDAATTUURREE

PPOOUURR LLEE CCOONNGGRRÈÈSS DDEE LLAA SSEELLFF  22000044
Les congrès de la SELF sont organisés chaque année par une ou plusieurs structures universitaires,
entreprises ou associations, par délégation du conseil d’administration. Le conseil lance donc un
appel à candidature pour l’organisation du congrès SELF 2004.

L’organisation du congrès demande une implication importante, mais elle constitue un formidable
moyen de mobiliser les réseaux et acteurs locaux et de rendre visible leur potentiel tant en termes
de recherche que de conseil et d’intervention.

Si l’organisation du congrès dans votre région vous apparaît comme une opportunité et une possibilité,
prenez contact avec Annick Pottier ou Gérard Valléry* qui sont les administrateurs chargés du suivi des
congrès, pour obtenir un dossier de candidature et/ou pour examiner des possibilités de partenariat. 

Les dossiers de candidatures devront être transmis au secrétariat de la SELF avant le 30 mars 2003.

Pour mémoire, en 2002, le congrès a été organisé à Aix-en-Provence par le GREACT sur le thème
“Les évolutions de la prescription”. Et en 2001, c'est l'IRSST qui s’est chargé de l’organisation du
congrès à Montréal sur le thème “Les transformations du travail, enjeux pour l’ergonomie”. 

François JEFFROY
Président de la SELF

* Gérard VALLÉRY gerard.vallery@libertysurf.fr - Annick POTTIER annick.pottier@inrets.fr



Présents : R. AMALBERTI, P. BEGUIN,
A. GARRIGOU, F. JEFFROY, JP. LECHEVIN,
J. MALINE, K. MECKASSOUA,  A. MORAIS, 

A. POTTIER
Excusés : N. CARLIN (mandat), F. LAMONDE, 

G. VALLERY
Invitée : V. TURBET-DELOF

• QQuueessttiioonnss  ddiivveerrsseess : A. Morais va diffuser un jeu de
transparents pour présenter la SELF. La SELF (JP.
Léchevin) participera à une table ronde sur la préven-
tion des risques professionnels lors du congrès d'Aix
en Provence.

• PPoossiittiioonn  ppuubblliiqquuee  ddee  llaa  SSEELLFF  ssuurr  llaa  pprréévveennttiioonn
ddeess  rriissqquueess  pprrooffeessssiioonnnneellss : La discussion a porté
sur un projet de communiqué de la SELF. Il a été rap-
pelé que l'objectif du communiqué était de rendre la
SELF visible pour les acteurs sociaux, d'affirmer l'im-
portance de la prise en compte de l'activité de travail
dans les démarches de prévention, de distinguer les
fonctions d'évaluation des risques et d'alerte de la
fonction de gestion. Jean-Pierre Léchevin et Joël
Maline sont chargés de finaliser le communiqué qu'il

est prévu de diffuser au moment du congrès d'Aix (voir
la Tribune de la SELF dans ce bulletin).

• CCoonnggrrèèss  SSEELLFF  22000033 : Le CA a pris des contacts en
mai et juin avec des organisateurs potentiels. Il ressort
de ces contacts qu'un certain nombre de personnes
de l'ex-réseau MAST (Modèles d'analyse des situa-
tions de travail, réseau animé par M. de Montmollin)
sont prêtes à s'investir dans l'organisation du congrès
SELF 2003. Cependant, aucune structure n'est prête à
accueillir l'organisation du congrès. Aussi, le CA a
décidé de ne pas déléguer l'organisation du congrès
2003 et de la prendre en charge dans le cadre d'une
commission ad hoc. La co-présidence du comité de
programme est confiée à René Amalberti et Gérard
Vallery.

• ÉÉvvoolluuttiioonn  ddee  llaa  SSEELLFF : Le projet de document sup-
port à la discussion du groupe de travail ad hoc que
le CA a décidé de consulter sur ce sujet  a été exa-
miné. Il a été décidé de d'organiser la discussion
autour de la question : en 40 ans le monde de l'ergo-
nomie a changé, comment la SELF doit-elle évoluer
pour poursuivre sa contribution au développement
de l'ergonomie ?

VIE DE LA SELF
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BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 25 SEPTEMBRE 2002
Présents : P. BEGUIN, N. CARLIN, F. JEFFROY, 
F. LAMONDE, JP. LECHEVIN, J. MALINE, 

K. MECKASSOUA, A. MORAIS, A. POTTIER
Excusés : R. AMALBERTI, A. GARRIGOU,

G. VALLERY (mandat)
Invités : V. TURBET-DELOF, P. FALZON, L. DESNOYERS,

M. NEBOIT

L'essentiel de la discussion a concerné le projet de
fédération des sociétés européennes d'ergonomie
(FEES).

• Un groupe de personnes issues de quelques sociétés
européennes travaille depuis 3-4 ans à la mise en place
d'une fédération des sociétés européennes d'ergono-
mie. Début 2002, la SELF a adressé un courrier à l'en-
semble des sociétés européennes pour préciser que
nous souhaitions développer les échanges entre socié-
tés sans toutefois mettre en place une structure lourde. 

• P. Falzon a indiqué que l'IEA était favorable à une
structuration des sociétés européennes, sans que cela
se traduise par la mise en place d'une structure lourde. 

• Il a été décidé de donner mandat à notre délégué
auprès de FEES, Michel Neboit, pour défendre l'idée
que le développement des échanges entre sociétés
européennes pouvait se faire à travers un réseau avec
une structuration minimale et pour défendre l'idée que
des actions de lobbying auprès de la commission
européenne ne pourraient être engagées que dans un
deuxième temps. La prochaine réunion du projet FEES
doit se tenir début octobre.

Dans un deuxième temps, Joël Maline a attiré l'at-
tention des administrateurs sur l'importance de
mieux définir les relations entre la SELF et l'IEA,
notamment pour ce qui concerne le rôle des sociétés
nationales dans l'élection de l'exécutif de l'IEA, le
bilan financier de l'IEA, les partenariats possibles.



BRÈVES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 27 SEPTEMBRE 2002
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Présents : R. AMALBERTI, P. BEGUIN, N. CARLIN,
C. GAUDART, F. JEFFROY, F. LAMONDE, 

JP. LECHEVIN, K. MECKASSOUA,  A. MORAIS,
A. POTTIER, X. VAXEVANOGLOU
Excusé : G. VALLERY (mandat)

Invités : V. TURBET-DELOF, P. FALZON, 
L. DESNOYERS, M. NEBOIT

• Le CA a procédé à l'élection des membres de
son bureau : 

Président : François Jeffroy
Vice-Président : Alexandre Morais

Trésorière : Nicole Carlin
Secrétaire général : Xenophon Vaxevanoglou

Le second poste de vice-président sera pourvu
lors de la prochaine réunion de CA (30 octobre).

• FEES : Le CA a rédigé un mandat écrit en vue de

la participation de M. Neboit à la prochaine
réunion du projet de FEES, début octobre. 

• IEA : Luc Desnoyers, délégué SELF auprès de
l'IEA, a présenté le fonctionnement du conseil
de l'IEA (équivalent du CA de la SELF) et de
l'exécutif (équivalent du bureau). Il a présenté les
modalités de renouvellement de l'exécutif de
l'IEA en précisant que les sociétés affiliées
devraient être consultées sur les candidatures
autour du mois de décembre 2002. Le CA a
remercié Luc Desnoyers pour les comptes ren-
dus précis des réunions du conseil de l'IEA qu'il
rédige avec constance depuis plusieurs années
et qui sont publiés dans le bulletin (générale-
ment dans le numéro de décembre). Il a été déci-
dé de mieux définir les attentes de la SELF
envers l'IEA.

LE NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SELF
2002-2003

A l’issue de la réunion du CA du 30 octobre, voici la répartition des responsabilités entre les administrateurs :
Président : François Jeffroy

Vice-président aux affaires intérieures : Gérard Vallery
Vice-président aux affaires extérieures : Alexandre Morais

Trésorière : Nicole Carlin
Secrétaire général : Xénophon Vaxevanoglou

Déléguée aux congrès : Annick Pottier
Délégué aux revues : Pascal Béguin

Rédactrice en chef du bulletin : Corinne Gaudart
Déléguée au recrutement : Nicole Carlin
Déléguée aux associations : Annick Pottier
Délégué auprès d’ARTEE : Alexandre Morais

Présidents du comité de programme du congrès SELF 2003 : René Amalberti et Gérard Vallery
Chargé du dossier Prévention des risques professionnels : Jean-Pierre Léchevin

… et pour les présidents de commission et les délégués hors CA : 
Président de la commission Afrique Subsaharienne : Karim Meckassoua
Président de la commission Nord Afrique : Tahar Hakim Benchekroun 

Président de la commission Histoire : Antoine Laville 
Délégués auprès de l’IEA : Luc Desnoyers et Michel Neboit

Chargé du site SELF : Alain Kerguelen



En 1988, le congrès de la SELF avait choisi Paris
et le thème de l’analyse du travail.  Le groupe
MAST (Modèles d’Analyse des Situations de
Travail), sous la direction de Maurice de
Montmollin, réunissait à l’époque de nom-
breux chercheurs du domaine et s’était porté
volontaire pour organiser et animer le congrès.
Le congrès fut un extraordinaire forum de dis-
cussion et de confrontation d’idées.

2003, quinze ans se sont écoulés. Le conseil de
la SELF a décidé d’organiser un nouveau
congrès sur ce thème.

Le congrès 2003  se donne pour objectif de
faire un point sur ces changements et leurs
impacts théoriques et pratiques sur l’analyse
de l’activité. Il sera organisé autour d’exposés
invités et de tables rondes thématiques (mini-
tutoriels ou points de vues), mais il réservera
aussi une large place aux communications et
à la confrontation d’idées. Un accent particu-
lier sera mis sur les variations culturelles des
théories, des méthodes et des pratiques.

Les principaux thèmes attendus pour les com-
munications sont  les suivants :
• Évolutions théoriques et pratiques sur le
thème général de l’analyse du travail (contri-
bution et approche interdisciplinaires, étude
de la pratique d’intervention en ergonomie,
formation et accompagnement en analyse du
travail, place et rôle de l’analyse de l’activité
dans les enjeux de transformation, …) ;

• Contributions régionales et nationales sur le
même thème, avec leurs particularités
(Europe, Afrique, Amérique du nord et du
sud) ; les études comparatives seront particu-

lièrement appréciées ;
• Apports théoriques et pratiques à l’analyse
des nouvelles formes de travail et d’organisa-
tion (travail distribué, travail à distance,
décloisonnement des activités, exigences et
contraintes associées à l’émergence de
modèles de gestion et de management…) ;

• Contributions théoriques et pratiques à l’ana-
lyse des activités de conception et d’usage
en lien avec les nouvelles technologies de
l’information et de la communication ;

• Apports méthodologiques et expériences
d’analyse du travail en entreprise, particuliè-
rement dans le cadre des nouvelles directives
de médecine du travail sur l’analyse des
risques ;

• Communications libres sur des thèmes d’ac-
tualité de l’ergonomie de langue française
(deux sessions peuvent être réservées à des
sujets hors thèmes analyse du travail).

Le congrès sera présidé par :
René Amalberti (IMASSA, Brétigny-sur-Orge), 
Gérard Valléry (Université de Picardie, Amiens).

Dans le cadre du congrès, un appel est
lancé pour l'organisation de manifestations
satellites le 23 septembre 2003 ; adresser les
candidatures à :

Secrétariat du congrès SELF 2003
Secrétariat du département de Sciences

Cognitives
IMASSA, BP 734, 91223 Brétigny-sur-Orge

01 69-88-33-68

Pour plus d’information (consignes pour rédac-
tion, droits d’inscriptions, etc.) : Consultez le
site WEB de la SELF : www.ergonomie-self.org

VIE DE LA SELF
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Le Conseil de l’IEA, constitué de l’Exécutif et des
délégués des Sociétés fédérées, se réunit une fois
l’an, à l’occasion d’un congrès ou d’un symposium
organisé par une société membre ou en voie de
l’être. Cette année, la décision avait été prise de
tenir la réunion à Santiago du Chili, à l’occasion d’un
symposium sur l’ergonomie et de la création de la
Société Chilienne d’Ergonomie (SOCHERGO). La
réunion du Conseil est l’occasion de faire le point
sur les activités des sociétés d’ergonomie, de
prendre un certain nombre de décisions sur l’orien-
tation de l’IEA et sur l’organisation de ses activités.

La SELF n’avait pu être représentée lors de la
réunion de 2001 à Florence : elle n’avait alors qu’un
seul délégué (elle a droit, du fait de ses effectifs, à
deux représentants) et Luc Desnoyers avait été
empêché de s’y rendre suite aux événements de
septembre à New York. Le CA ayant depuis nommé
Michel Neboit comme deuxième délégué, les deux
représentants de la SELF ont pu participer, cette
année, à la réunion du Conseil.

Sur les 38 Sociétés Fédérées à l’IEA, 17 avaient pu
envoyer une délégation, ce qui n’est pas inhabituel;
les représentants sont toujours plus nombreux
lorsque la réunion se tient lors du Congrès triennal
de l’IEA, ce qui sera le cas l’an prochain à Séoul.

11..  LL’’ééttaatt  ddee  ll’’eerrggoonnoommiiee……  oouu  ddeess  ssoocciiééttééss
dd’’eerrggoonnoommiiee

Classiquement, la réunion du Conseil commence
par un tour de table où les délégués font part des
activités réalisées tout comme des problèmes ren-
contrés au cours de la dernière année. Le rapport
présenté par la SELF est en quelque sorte un
condensé (en anglais, bien sûr!) du rapport annuel
de la Société. Vous en trouverez une copie sur notre
site Internet. Nous avons entre autres insisté sur les
réticences de la SELF face au projet de Fédération
Européenne des Sociétés d’Ergonomie (FEES), ce
qui a permis de susciter d’intéressantes discussions
avec les collègues des autres sociétés européennes.

Parmi les faits saillants rapportés cette année,
notons les remarques répétées de sociétés (surtout
des plus anciennes) qui, depuis plusieurs années,
voient leurs effectifs stagner ou même diminuer,
alors qu’on forme plus d’ergonomes que jamais.
Dans certains cas, chez les néerlandais comme à la
SELF, cette situation provient en partie d’un assai-
nissement des dossiers, les sociétés se résignant à
radier les membres qui ne sont pas à jour de leur
cotisation. Dans plusieurs cas, on pose la question
de l’attraction qu’exercent les sociétés thématiques
plus spécialisées, en santé au travail, en design, en
ergonomie cognitive, etc. Il est probable, bien que
personne n’ait de données là-dessus, que nombre
d’ergonomes choisissent d’adhérer à de telles
sociétés, présumément plus près de leurs centres
d’intérêt, plutôt qu’à une société nationale.
Quelques avenues de solution sont suggérées ici et
là : restriction de l’accès à certains services aux seuls
membres (visant une bonification des services aux
membres), révision du fonctionnement des groupes
thématiques là où ils existent, coopération avec des
sociétés thématiques, amélioration de la visibilité
de l’ergonomie par des prises de position
publiques, développement de programmes
d’échange d’information pour les praticiens qui
publient peu, etc. On mentionne peu d’efforts du
type campagne de recrutement, le marketing large
semblant peu attrayant ou peu efficace. Ces pistes
pourraient certes alimenter le débat à la SELF, aux
prises avec le même problème.
Les activités que rapportent les sociétés montrent
bien les différences dans le niveau de développe-
ment ou dans la nature des préoccupations d’un
pays à l’autre. Ici, on s’affaire à la préparation d’une
base de données anthropométriques, au dévelop-
pement ou à la mise à jour de programmes de for-
mation, à l’amélioration des services aux membres
(sites Internet, etc.), à la publication de normes, à la
restructuration des sociétés, etc. Des préoccupa-
tions dominent : la recherche de moyens d’amélio-
rer la visibilité de l’ergonomie, de mieux impliquer
les membres dans les activités des sociétés.

LE CONSEIL DE L’IEA, CRU 2002

VIE DE LA SELF
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22..  DDeeuuxx  nnoouuvveeaauuxx  mmeemmbbrreess

Le Conseil de l’IEA a accepté la candidature de deux
nouvelles sociétés nationales. Il s’agit de la Société
d’ergonomie du Chili (SOCHERGO) et de la Société
Iranienne d’Ergonomie. Ces deux candidatures ont
suscité maintes interrogations. Dans le cas du Chili,
un groupe dissident a informé l’IEA de son intention
de demander l’adhésion, dans le but semble-t-il de
bloquer la reconnaissance de SOCHERGO. Le
Conseil n’a pas voulu recevoir cette requête, du fait
qu’elle venait d’un groupe non encore constitué
officiellement et que la candidature de SOCHERGO
répondait aux exigences de l’IEA. Il faut préciser
toutefois que le texte de la constitution de la socié-
té chilienne, rédigée dans un anglais assez approxi-
matif, laissait entrevoir, entre autres, des critères de
sélection des membres assez restrictifs ;
SOCHERGO s’est engagée à modifier ses statuts,
condition de son admission. Moins problématique,
la rédaction de la charte iranienne a suscité aussi
des questionnements, et des éclaircissements
devront être apportés à la satisfaction de l’Exécutif
avant une admission définitive. Pareils problèmes ne
sont pas nouveaux à l’IEA : il est fréquent que les
législations nationales imposent dans certains pays
des critères de sélection ou des modes de fonction-
nement qui semblent étonnants aux yeux des
autres. La SELF a quand même souligné que bien
des tracasseries de ce genre existent, et qu’en prin-
cipe, la législation française (loi de 1901) impose
aussi de bien curieuses démarches auprès de la pré-
fecture de police !
Deux autres sociétés ont annoncé leur candidature
prochaine, au Vénézuela et en Argentine.

33..  LLeess  rraappppoorrttss  ddeess  ooffffiicciieerrss  eett  ddeess  CCoommiittééss
ppeerrmmaanneennttss

Les rapports du président, du Secrétaire Général et
du Trésorier sont l’occasion de faire le point sur les
activités de l’exécutif, de ses projets en rapport avec
les objectifs de l’Association et de son plan de
développement stratégique. Mentionnons ici l’exis-
tence d’un Fonds d’Initiative Stratégique, alimenté
par des contributions spéciales et par celles des
Membres de Soutien de l’IEA ; ce fond, dont on pré-

voit qu’il atteindra 48 000$ US en 2003, permettra de
financer des programmes spéciaux. Le rapport du
trésorier permet de rappeler cependant les limites
aux moyens dont disposent l’IEA, avec un budget
de 180 000 $ US en 2001. Ce sont les rapports des
Comités permanents qui permettent de faire le
point de façon plus précise sur les activités.

3.1. IEA Policy and Planning Committee (PPC) 
Présidé par notre collègue Klaus Zink, d’Allemagne,
ce comité contribue au développement des poli-
tiques de l’IEA. Deux Sous-comités ont été actifs
cette année.
Le premier, présidé par Luc Desnoyers, avait mandat
de réévaluer la question des adhésions à l’IEA ; les
règles actuelles d’adhésion excluent l’admission de
sociétés autres que nationales ou régionales et il
semble souhaitable que l’IEA s’ouvre à la participa-
tion d’autres types de sociétés, par exemple théma-
tiques, ou même d’organismes et d’institutions
voués à la promotion de l’ergonomie. La présenta-
tion de ce rapport s’est faite dans le cadre d’une
discussion large, et les sociétés fédérées à l’IEA
seront incessamment consultées sur cette question,
qui fera l’objet de décisions lors de la prochaine
réunion du Conseil, à Séoul. Nous faisons le point
de façon plus longue sur cette question dans les
pages de ce Bulletin.
Un second sous-comité est en place sur la question
de l’articulation entre approches micro et macro-
ergonomiques ; l’état des travaux n’a pas permis de
faire le point. 
Le président du PPC a agi comme coordonnateur
dans un dossier fort important, suite à un mandat
accordé l’an dernier à Florence. Il s’agit du dossier
«EQUID» , touchant la question de la qualité en
matière de design (Ergonomics QUality In Design).
L’IEA veut ici promouvoir l’adoption d’un proces-
sus ergonomique de développement de produits,
de systèmes de travail et de services. Le Comité
EQUID a produit et soumis trois rapports qui ont
été adoptés par le Conseil : 
1. «IEA Criteria for Accrediting EQUID Bodies»
(Critères de l’IEA pour l’accréditation d’orga-
nismes EQUID).

2. «IEA Guidelines for the Accreditation of Bodies
Operating Certification-Registration for

VIE DE LA SELF
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Ergonomics Quality in Design» (Directives de l’IEA
pour l’accréditation d’organismes procédant à la
certification et l’enregistrement en matière de
qualité ergonomique de design).

3. The IEA Certification for EQUID Program. Part I.
Process requirements for products design (La cer-
tification IEA pour les programmes EQUID.
Première partie, Exigences pour les processus de
design de produits). 

Ces documents ont été conçus dans l’esprit des ten-
tatives de normalisation en gestion de la qualité et
sont en accord avec les directives des grands orga-
nismes internationaux en la matière («ISO/IEC
Guide 62:1996» et «International Accreditation
Federations (IAF) Guidance on Accreditation» . L’IEA
entend faire accréditer son programme par la
European Corporation for Accreditation (ECA).
Les documents adoptés sont considérés, dans le jar-
gon cher à l’IEA, comme des «living documents»,
susceptibles d’évoluer, et tous les membres des
sociétés d’ergonomie intéressés à œuvrer à leur
évolution sont invités à contacter directement le
Président de l’IEA (karwowski@louisville.edu).
Dans un tout autre domaine, Le Comité a procédé à
la ré-écriture des documents de base de l’IEA, sta-
tuts et règlements. Pierre Falzon a joué un rôle clé
dans ce processus, action peut-être facilitée par
l’expérience acquise au sein de la SELF en la matiè-
re ! Cette révision n’a entraîné que de légères modi-
fications, transformant l’assemblée générale de
l’IEA (qui n’en était pas une) en un Forum triennal
auquel seront conviés les présidents des Sociétés
fédérées, invitant les sociétés fédérées à nommer si
possible un membre de leur CA comme délégué au
sein de l’IEA, afin de faciliter la concertation.

3.2. Industrially Developing Countries Committee
(IDC)
Présidé par la Sud-Africaine Pat Scott, ce Comité sur
les pays en voie de développement industriel veut
promouvoir le développement de l’ergonomie en
appuyant des initiatives locales en matière de for-
mation, de missions de recherche et de consulta-
tion. Les activités sont surtout le bilan des initiatives
individuelles des membres qui le composent. Par
exemple, Kazu Kogi, par ailleurs trésorier de l’IEA,

joue un rôle important dans le développement
d’une société d’ergonomie en Thaïlande et à Hong
Kong ; Gaur Ray s’affaire à une redynamisation de
l’ergonomie aux Indes, Houshang Shanavaz
encadre le travail de plusieurs thésards oeuvrant
dans des industries en Iran, etc. 
Le Comité œuvre au développement d’un program-
me de formation ergonomique pour les profession-
nels de la santé au travail, tout comme il s’active à la
préparation d’un programme de formation à distan-
ce en ergonomie. Trois de ses membres préparent
également des séminaires pour les IDC’s lors du
Congrès de Séoul l’an prochain : Pat Scott, (Afrique
du Sud) «Physical and mental workload», Kazu Kogi
(Japon), «Ergonomics and occupational health» et
Houshang Shahnavaz (Suède), «Ergonomic
Interventions». 
Le Comité IDC a demandé aux sociétés fédérées de
faciliter la venue de participants des pays en déve-
loppement lors du Congrès de Séoul, en 2003. À ce
sujet, le Conseil, avec l’accord des organisateurs de
Séoul, a adopté une résolution invitant les sociétés
à défrayer le coût du déplacement de participants
issus des IDC vers Séoul ; les organisateurs offriront
en contrepartie une réduction de 50% sur les frais
d’inscription.

3.3. Professional Standards and Education
Committee (PSEC)
Ce Comité est présidé par le britannique John
Wilson. On se souviendra qu’il avait développé des
directives sur les organismes de certification profes-
sionnelle des ergonomes ; suite à ce travail, les
japonais les néo-zélandais et les étasuniens ont sou-
mis leur organisme à ce processus. Le BCPE (USA) a
vu son programme certifié par l’IEA. 
Le Comité continue la révision du «IEA Directory of
Ergonomics Programs», un bottin international des
programmes de formation. Comme beaucoup
d’autres sociétés, la SELF accuse un certain retard
dans ses réponses. On est toutefois en droit de
poser la question de la pertinence d’un tel effort,
compte tenu de l’existence de renseignements
détaillés sur les sites www des sociétés fédérées,
comme c’est le cas pour la SELF.
Le Comité a élaboré le premier jet d’un document
spécifiant le contenu souhaité des programmes de
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maîtrise (M.Sc.) en ergonomie. Le document est dis-
ponible, mais n’a pas fait l’objet d’une discussion,
vu l’absence du président du Comité.

3.4. Science, Technology and Practice Committee
(ST&P)
Dirigé par l’Étasunien Ken Laughery, ce comité cha-
peaute les «Technical committees» de l’IEA, ces
regroupements thématiques qui participent, entre
autres, à l’organisation des congrès de l’IEA. Sur les
21 TC existant, une quinzaine sont actifs, et plu-
sieurs s’affairent déjà à préparer des activités pour
Séoul.
L’IEA vient de signer une entente de coopération
avec l’International Occupational Hygiene
Association (IOHA), ce qui s’ajoute à l’entente déjà
conclue avec la International Commission on
Occupational Health pour permettre une meilleure
concertation des efforts de l’ergonomie en santé au
travail. 
Soulignons enfin que le Comité avait organisé un
Symposium, «Developing ergonomics in a develo-
ping world» à l’occasion de Congrès tenu à
Santiago par la «Asociacion chilena de seguridad».
Regroupant entre autres des présentations par
des membres du Conseil de l’IEA, le symposium
s’est avéré un franc succès, réunissant quelques
500 participants.

3.5. Communications and Public Relations
Committee
Michael Smith, des USA, préside ce Comité qui tra-
vaille aux publications de l’IEA. Le comité voit à la
publication de la IEA Newsletter (Dir. Andy Marshall,
G.B.), qui est imprimée dans la revue Ergonomics et
est disponible sur le site de l’IEA. Ce site a été entiè-
rement refondé au cours de la dernière année ; on
le consulte à l’adresse : www.iea.cc.
Il y a enfin des nouvelles du côté des archives de
l’IEA. Grâce à l’intervention de Pierre Falzon, celles-
ci seront dorénavant conservées de façon opéra-
tionnelle au CNAM.

3.6. Awards Committee
Le comité est présidé d’office par l’ancien prési-
dent de l’IEA, et donc maintenant par le Canadian
Ian Noy. Il a fait rapport sur l’attribution annuelle

des IEA Fellows. Des cinq candidatures retenues,
deux visent des membres de la SELF : Antoine
Laville et Maurice de Montmollin se voient donc
attribuer ce titre. Il est décerné à des chercheurs ou
des consultants renommés, en reconnaissance de
leur contribution exceptionnelle au développe-
ment de l’ergonomie.

44..  CCoonnggrrèèss,,  rrééuunniioonnss  eett  éélleeccttiioonnss

Le prochain congrès de l’IEA se tiendra donc à
Séoul, en Corée, du 24 au 29 août 2003. La date de
tombée pour la soumission des résumés est le 30
novembre 2002. C’est à l’occasion de ce Congrès
que se tiendra la prochaine réunion du Conseil de
l’IEA et le prochain Forum triennal de l’IEA. 
Les deux prochains congrès seront : en 2006 à
Maastricht, organisé par la Nederlandse Veriniging
Voor Ergonomie, en collaboration avec la
Gesellschafte für Arbeitswissenschaft et la Belgian
Ergonomics Society ; en 2009, le Conseil a retenu la
candidature de Pékin, sous l’égide de la Chinese
Ergonomics Society.

L’exécutif de l’IEA a lancé un appel à des proposi-
tions pour la tenue des prochaines réunions du
Conseil. La SELF pourrait donc, si elle le souhaite,
inviter le Conseil de l’IEA à se réunir à l’occasion de
l’un de ses congrès à partir de 2004.

Enfin, le Président de l’IEA fera incessamment par-
venir aux sociétés fédérées une invitation à présen-
ter des candidatures aux trois postes de Président,
Secrétaire Général et Trésorier de l’IEA. Des trois
personnes en fonction présentement, seul Pierre
Falzon, Secrétaire général, peut solliciter un mandat
à un poste de l’Exécutif, les autres étant sortants
non rééligibles. Rappelons, pour mémoire, que la
SELF n’a pas été beaucoup présente à l’Exécutif
récemment. Par contre, Bernard Metz a occupé la
fonction de Président de 1970 à 1973, Étienne
Grandjean celui de secrétaire général de 1961 à
1970 et Alain Wisner celui de Trésorier de 1967 à
1973.

Luc DESNOYERS & Michel NEBOIT
Délégués SELF à l’IEA

18 Septembre 2002
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Le bulletin : Pourriez vous me parler de
votre rencontre avec l’ergonomie ?

JJ--CC..DD.. : Cela revient à parler de mon parcours
professionnel. Ce n’est pas facile de repenser à
cette trajectoire, mais je vais essayer et vous
m’arrêtez si ce n’est pas clair ou si je m’écarte
de l’objectif de cet entretien.

Je souhaiterais que votre propos soit le
plus libre et le plus ouvert possible. 

JJ--CC..DD.. : Bon, je crois que mon expérience mari-
time a été déterminante dans ma rencontre
avec l’ergonomie. Cela peut sembler étrange.
Mais, ce que j’ai appris durant cette expérien-
ce, c’est l’importance de connaître à tout
moment d’où venait le vent, qu’elle était la
direction du courant, qu’elles étaient leurs
forces respectives, leur complémentarité ou
leur opposition. Comme vous le savez, le vent
ne souffle pas toujours du même endroit, ce qui
fait que lorsqu’on fait du bateau à voile, pour
atteindre son objectif (le lieu de destination ) il
faut ajuster son objectif en fonction de la
contrainte des changements d’orientation du
vent. Ce que j’ai retenu c’est qu’il s’agit d’un
univers en mouvement. Il faut toujours ajuster,
en cours de route. Les expérimentés n’atten-
dent d’ailleurs pas que le vent tourne, ils
essayent d’anticiper et de considérer d’autres
facteurs comme les nuages, l’état de la mer, la
forme de la côte etc. Ils traduisent immédiate-
ment leurs expériences dans un compromis de
route, qui tient compte des changements de
vent à prévoir. Ainsi, si on trace la trajectoire

d’un voilier dirigé par un novice et un expéri-
menté, on ne trouve pas des routes similaires.
Un autre élément important lorsque l’on
navigue dans la Manche, c’est le facteur cou-
rant qui compte. On est obligé de le prendre
en compte, voire de composer avec, surtout
lorsque le vent est faible. Dans ces conditions,
ce n’est même plus le vent mais le courant qui
devient le vrai moteur de la navigation. Voilà
brièvement ce que je garde de cette expérien-
ce maritime et qui a été déterminante dans ma
rencontre avec l’ergonomie

On essayera, plus tard, de trouver des liens
directs ou indirects entre cette expérience
et la rencontre avec l’ergonomie. Je sais,
par ailleurs, que vous étiez chimiste ?

JJ--CC..DD.. : Oui et c’est une étape importante dans
ma trajectoire professionnelle. Elle m’a aidé à
comprendre ce qu’était la santé au travail.
Quand j’étais chimiste, dans mes premières
années de Labo, j’ai eu entre autre à dégraisser
des pièces métalliques, opération que je faisais
avec un solvant, le trichloréthylène. Je me sou-
viens d’une situation d’inconfort lors de ce tra-
vail qui se traduisait par des maux de tête et
des vertiges. Un jour, je m’en suis plaint à mon
chef. La réponse de celui-ci a été éclairante, il
ma proposé d’aller prendre l’air. J’ai alors eu
vraiment le sentiment d’une grande incompré-
hension entre ce que je subissais et la réponse
dérisoire que je recevais. Cela m’a conduit à me
poser deux types de questions, une sur les
conditions de travail, sur la santé au travail,
l’autre sur la façon dont ces questions étaient

ENTRETIEN

AVEC JEAN-CLAUDE DAVIDSON
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portées par l’entreprise, celle du moins dans
laquelle je travaillais à l’époque.

Et votre expérience en tant que respon-
sable syndical ?

JJ--CC..DD.. : Oui et c’est une troisième étape du
parcours, à savoir, ma vie de responsable syndi-
cal dans la Chimie. Cette responsabilité m’a
particulièrement ouvert les yeux sur la diversité
des situations et la diversité des points de vue
liés à la place occupée par les différents
acteurs. Ainsi, j’ai été en contact avec une mul-
tiplicité de risques et de plaintes. Aussi bien
des questions de saturnisme dans des PME que
des questions de conditions de travail dans les
tours bureaux (ce qui d’ailleurs à fait l’objet à
l’époque d’une enquête sur la climatisation et
l’éclairage des tours bureaux avec l’aide du
CNAM). J’ai eu également à côtoyer différents
acteurs des entreprises, des branches profes-
sionnelles, de différents niveaux de responsabi-
lités. Cette responsabilité m’a permis de
découvrir différentes approches du travail et les
différents fonctionnements d’une organisation
syndicale.
Il me semble que ces trois expériences ont faci-
lité mon cheminement vers l’ergonomie, puis
l’opportunité a fait le reste.

A ce stade de l’entretien, je vais tenter une
reformulation à vous soumettre. Trois
expériences, chacune portant sur des
dimensions différentes mais complémen-
taires et qui vous ont préparé à rencontrer
l’ergonomie d’une façon durable. La pre-
mière expérience en tant que marin ren-
voie à un vécu qui vous a permis d’expéri-
menter un certain nombre de concepts de
base en ergonomie. Je peux même dire
que vous avez expérimenté la notion d’ac-
tion située. La deuxième expérience, en
tant que chimiste, renvoie à votre vécu de
salarié des facteurs de risques dans le
milieu industriel, notamment celui de la
chimie et de la relation entre les conditions
de travail et la santé au travail. La troisième

expérience, en tant que responsable syn-
dical, renvoie à l’élargissement de l’éven-
tail des questions de santé au travail, au
fonctionnement d’une organisation et aux
différents rouages de l’entreprise.

JJ--CC..DD.. : Je réagis à cette reformulation.
L’expérience du marin que j’étais m’a appris
que rien n’est fixe ou figé. Par conséquent,
toute situation est mouvante et il faut compo-
ser, voire négocier avec les différents éléments
qui se présentent pendant la navigation pour
atteindre son objectif. 
Dans le deuxième cas, tant comme chimiste
que comme syndicaliste, il s’est posé pour moi
la question de la place du salarié ou de l’opé-
rateur ; avec par exemple, la question de la
valeur de la parole du salarié. Alors par la suite
quand j’entendais Alain Wisner redonner de la
valeur à la parole de l’opérateur en adoptant,
cette fois ci, une posture scientifique cela évo-
quait quelque chose pour moi ! L’intérêt de
Wisner n’était pas d’ordre démagogique, ni
syndical, mais plutôt scientifique. Cela raison-
nait bien dans ma tête. Enfin des leviers de
compréhension et d’action reposant sur un
savoir académique… 
De même, dans le labo de contrôle de pièces
dans lequel j’étais, j’ai connu à côté de l’orga-
nisation officielle, une organisation propre à
l’équipe qu’il était bon de suivre si l’on voulait
assurer son insertion dans le labo. Cette orga-
nisation avait ses définitions, ses normes de
production et ses moments de convivialité. Or
quand Dejours parlait des règles du métier j’ai
fait des liens directs avec mon expérience. 

Venons-en maintenant à votre formation
en ergonomie.

JJ--CC..DD.. : Dès ma prise de responsabilité syndi-
cale dans les années 75 j’avais négocié du
temps pour suivre des cours de psychologie qui
m’ont permis d’obtenir une licence. En fait, je
suis allé jusqu’en maîtrise de psycho génétique
ce qui m’a permis d’aborder des auteurs
comme Wallon, Piaget, Freud qui m’ont servi
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par la suite, tant dans la formation qu’en ergo-
nomie. D’autre part, les habitudes syndicales
font que l’on ne s’éternise pas dans sa fonction
de responsable et qu’on laisse la place à
d’autres. Enfin c’est comme ça que je vois les
choses. A partir de là, j’ai été amené à réfléchir
et à anticiper ce que j’allais faire après mon
mandat. En fait, j’ai cherché dans deux direc-
tions pour me recycler : le domaine de la for-
mation et celui des conditions de travail.
Il se trouve que j’avais connu Robert Villatte,
comme responsable de la formation à la fédé-
ration chimie. De plus, la CFDT avait créé
l’INPACT, un organisme dont il avait la respon-
sabilité. Nous nous sommes rencontrés en
abordant les possibilités de travail sur la forma-
tion. Par la suite, il m’a embauché sur un
contrat de 6 mois pour explorer les possibilités
de formation à l’adresse des CHSCT (on est au
début des années 80). Suite à ce travail d’ex-
ploration, j’ai été embauché pour réaliser
d’autres missions.

Et l’ergonomie ?

JJ--CC..DD.. : Oui, c’est vrai. Pendant que je cher-
chais du travail, avant mon arrivée à l’INPACT,
j’avais demandé à la CFDT et à Robert Villatte
de m’aider à suivre la formation en ergonomie.
Donc, dans les années 80 j’ai commencé les
cours du soir du CNAM et au bout du cursus j’ai
obtenu le DEST d’ergonomie.

Comment avez vous vécu cette formation ?

JJ--CC..DD.. : Pour moi cette formation au CNAM a
réellement présenté des aspects positifs et
avec le recul de l’expérience acquise, je formu-
lerais quelques remarques. Il me semble que la
tradition du CNAM est d’être un enseignement
proche du monde de l’entreprise et en cela je
me suis pleinement retrouvé dans cette forma-
tion qui m’a permis de réorganiser des connais-
sances de différents domaines. Aujourd’hui,
avec quelques années d’expériences, je met-
trais volontiers l’accent sur l’importance de la
négociation sociale dans toute intervention. Il

me semble peut-être que celle-ci devrait
prendre une place plus honorable et plus pré-
sente dans la formation d’ergonome. 

CCoommmmeenntt  ll’’eerrggoonnoommiiee  aa--tt--eellllee  aalliimmeennttéé,,
eenn  rreettoouurr,,  vvoottrree  eexxppéérriieennccee  ppeerrssoonnnneellllee ??

JJ--CC..DD.. : Je crois vraiment que ce qui me vient
en premier c’est le statut donné à la place et au
rôle de l’opérateur en tant que sujet et non en
tant qu’objet. Puis en second, c’est la possibili-
té d’agir dans l’entreprise sous un angle nou-
veau. L’ergonomie permet de comprendre et
d’agir autrement que dans l’action syndicale.
Pour faire court, ce qui a répondu à mes ques-
tions et à mes intuitions, c’est cette ergonomie
qui place l’opérateur et son activité au centre
de l’analyse et des transformations. Le troisiè-
me point c’est que l’ergonomie ne se limite pas
à des techniques à appliquer une fois que les
acteurs ont précisé leurs demandes, elle est
d’abord une démarche de co-construction, un
ajustement tant des techniques que des objec-
tifs tout au long du processus d’intervention.
Pour prendre un exemple, quand il s’agit de
définir un échantillon pour des entretiens, sui-
vant les acteurs, certaines catégories socio-pro-
fessionnelles prennent plus ou moins de place
que d’autres. C’est une situation que l’on va
retrouver lorsqu’il s’agira de choisir des situa-
tions de travail à observer.

Vous avez eu plusieurs responsabilités au
sein de l’INPACT ?

JJ--CC..DD.. : Effectivement, au début, j’étais forma-
teur, ensuite, j’ai eu la responsabilité du pôle
formation. Mais ce qu’il faut retenir, c’est que
les personnes du pôle formation ont toujours
fait des expertises, et réciproquement. Par la
suite, je suis devenu responsable du pôle
expertise. Et quand je suis devenu respon-
sable de l’INPACT, j’ai fait des expertises et
des formations.

Il y a donc une volonté de faire travailler
ensemble les 2 pôles ?
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JJ--CC..DD.. : En effet, dès l’origine de l’INPACT, il y
a eu la volonté que l’expertise alimente la for-
mation en éléments concrets issus des ques-
tions soulevées par le terrain. Du côté de la for-
mation, celle-ci devait jouer un double rôle :
celui d’un appui permanent des actions sur le
terrain et une tentative de formalisation des
pratiques pour leur transfert. 

Quelles sont les positions que vous avez
défendues au sein de l’INPACT, aussi bien
sur la conception des formations que la
conduite des interventions ?

JJ--CC..DD.. : Plusieurs points m’ont marqué et tout
d’abord en matière de formation des membres
des CHSCT :
• Il y a eu des débats animés sur la formation,
surtout à propos de la question de la co-
construction de cette dernière. C’est-à-dire,
là aussi comme pour l’expertise se posait la
question de travailler avec l’ensemble des
acteurs demandeurs de formation, y compris
les stagiaires. 

• Il y avait un point sur lequel nous buttions
également, celui de positionner la formation
de telle sorte que les stagiaires soient acteurs
de leur apprentissage. Et ça, c’est une vraie
difficulté. Il faut un accord politique sur cette
visée. En gros, faire accepter l’idée que la
manière de former est aussi importante que
le contenu même de la formation. J’ai un
exemple qui m’a toujours interrogé. Lorsque
je travaillais avec Jean-Baptiste Hervé, un
ergonome de l’INPACT, sur la méthode de
l’arbre de causes, notamment lorsque nous
animions des formations dans le secteur du
bâtiment, nous avions remarqué que les
exercices portant sur des événements exté-
rieurs aux stagiaires posaient de grandes dif-
ficultés à certains. Par contre, quand on par-
tait des histoires portées par les uns et les
autres, à ce moment là, les stagiaires accro-
chaient bien et comprenaient la logique de
construction d’un arbre des causes. La mora-
lité que nous avons extraite de cet exemple,
c’est le besoin des stagiaires d’être acteur, en

contextualisant la formation dans des situa-
tions de travail les concernant et en situant la
technique comme aide et soutien de la
démarche de l’apprenant.

• Enfin pour faire vivre cette approche de la for-
mation, la nécessité d’avoir des appuis scien-
tifiques et méthodologiques.  

Que recouvrait cet appui scientifique ?

JJ--CC..DD.. : Je pense notamment à une rencontre
que nous avions organisée entre les interve-
nants membres du réseau de formateurs à
l’INPACT et Liliane Volery de la Chaire de
Formation des adultes du CNAM. L’objectif
était de nous aider à réfléchir sur nos pratiques
de formateurs, de travailler une certaine réflexi-
vité sur ces pratiques de formation, de décen-
trer le débat des soucis des objectifs du forma-
teur vers les soucis liés aux objectifs des formés.

Et l’expertise CHSCT ?

JJ--CC..DD.. : Sur ce versant là, je retiendrais une
première difficulté : celle du positionnement
de l’ergonome. Dans le cadre d’une expertise
CHSCT, nous sommes pris dans un jeu d’ac-
teurs, dans lequel pour faire simple, nous
dirons que la Direction va chercher à nous posi-
tionner comme des pédagogues du bien
fondé de ses projets et les syndicalistes
comme porte-voix de ceux qui n’arrivent pas à
se faire entendre. En fait, l’ergonome va être
amené à ne pas répondre directement à ces
attentes et se positionner d’une façon origina-
le, en adoptant une posture liée au point de
vue du travail. C’est peut-être un positionne-
ment classique aujourd’hui, mais ce qui est
important c’est de prendre cette posture et de
la tenir tout au long du déroulement de l’ex-
pertise. L’ergonome va se trouver confronté
aux objectifs explicites et implicites des diffé-
rents acteurs et la négociation va s’opérer tout
au long de l’intervention. Il va avoir à se posi-
tionner en permanence et faire face à ces dif-
férents objectifs et attentes. Cette situation est
une réalité. On peut s’interroger sur la manière
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dont les ergonomes sont préparés à cette
situation lors de leur formation ? 

Pour prendre des exemples : 
- La question de la sélection des salariés pour
les entretiens. Très souvent, les organisations
syndicales vont tenter de privilégier des opé-
rateurs adhérents, voire sympathisants. Or, ce
n’est pas facile de faire saisir que dès qu’un
salarié parle de son travail (selon l’approche
ergonomique), même si ce dernier n’est pas
considéré comme un proche au plan syndical,
le fait qu’il parle de son travail le rend porteur
d’une certaine distance par rapport à l’organi-
sation du travail, aux actions de transforma-
tion nécessaires, et d’une façon générale, à la
question de la reconnaissance. 

- La question de la parole des opérateurs.
Ceux-ci sont toujours en situation d’être
représentés soit par la hiérarchie, soit par
leurs représentants. Il ne s’agit pas d’un quel-
conque populisme de ma part, ces formes de
représentation sont largement nécessaires,
néanmoins, il est difficile de faire intervenir les
intéressés en bout de chaîne lorsque les choix
ont été opérés. 

- De manière plus discrète, tout au long de
l’expertise, il existe des régulations absolu-
ment nécessaires. Celles-ci, sous couvert de
convivialité de la part des acteurs, incluent
néanmoins des recherches de prise en comp-
te des objectifs des uns ou des autres. Le pro-
pos ici n’est pas de dénoncer «quelques pra-
tiques d’influences» mais de mettre à jour le
rôle de ces moments de convivialités impor-
tants tant dans leur rôle de négociation des
représentations que des objectifs des acteurs
en présence.

Vous continuez à être actif en ergono-
mie alors qu’administrativement, vous
pouvez faire valoir vos droits pour un
repos mérité !

JJ--CC..DD.. : En effet je suis dans une association
nommée TRIADE qui a pour objet de répondre
aux demandes d’expertises ergonomiques et je

continue à réaliser des expertises et des forma-
tions. Le métier d’ergonome comme je l’exerce
n’est pas de tout repos mais il offre des satis-
factions et donne du sens à ce que l’on fait.
Dans ces conditions, la retraite n’est pas vécue
comme la fin des contraintes et le début de la
«liberté» mais comme la suite d’une activité
enrichissante régulée à son propre rythme. 

On entrevoit dans cet entretien que vous
avez accumulé des expériences diverses
sur le plan de la pratique syndicale et sur
celui de la pratique de l’ergonomie. Avant
de se séparer, j’aimerais savoir comment
vous voyez le devenir de l’articulation de
l’action syndicale et de l’ergonomie ?

JJ--CC..DD..  : Ce devenir est lié en tout premier lieu
à la mémoire. Se rappeler qu’en bout de piste
des choix opérés, des organisations mis en
place, il y a un corps que l’on ne peut oublier
(comme le dit Laville). Cela est particulièrement
évident pour la mise en place des 35h qui n’a
pas pris réellement en compte cet aspect. Se
rappeler également qu’en bout de piste des
choix opérés, il y a la question du sens du tra-
vail qui se pose (l’approche de Dejours l’illustre
bien). Cela est particulièrement évident lorsque
l’on parle des retraites. Partir plus tôt, pour-
quoi ? Pour s‘éloigner de ce qui fait souffrir ?
Ce devenir est en relation aussi avec les objec-
tifs de l’ergonomie et ceux des organisations
syndicales. Faut-il encore que l’ergonomie
veuille investir ce champ ? Et faut-il encore que
les organisations syndicales aient la volonté de
se saisir de la santé au travail, et d’une façon
plus générale, de la question du travail ? Enfin
faut-il encore que les organisations syndicales
se saisissent du travail non seulement comme
un objet de négociation mais également
comme un objet de transformation ? 

Jean Claude Davidson, je vous remercie au
nom des lecteurs du bulletin.

Propos recueillis par 
Tahar Hakim BENCHEKROUN

L’ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT
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Depuis 1988, cette manifestation a lieu
tous les deux ans à Biarritz. Cette
année, ERGO IA a proposé une confé-

rence-débats, sans appel à communication. 

Le thème générique retenu a été «L’Homme et
les Nouvelles Technologies de l’Information et
de la Communication» avec un sous titre
comme fil conducteur «Usagers et Usages».
Les membres du comité de pilotage ont consa-
cré un temps non négligeable à la définition
des thèmes et de leur contenu et à prendre
contact avec les orateurs qui appartiennent, de
façon équilibrée, aux mondes de la recherche
(17) et de l’industrie (15).

PPOOUURR  MMÉÉMMOOIIRREE……
Les différentes sessions se sont réparties en
séances plénières et en parallèle. Elles ont
abordé les sujets suivants :

Technologies, Usages et Usagers 
(mardi 8 octobre)

Deux conférences introductives ont cadré l’en-
semble de cette journée. L’une, partant des
apports des sciences de l’ingénieur et des
sciences humaines, a abordé deux interroga-
tions : qu’attend-on de la technologie ?
Comment organiser la multidisplinarité en
conception ? L’autre a souligné que l’innova-
tion technologique se concrétise par de nou-
veaux modes d’interaction (multimodalité, 3D,
réalité virtuelle,…) et par de nouveaux usages,
elle a proposé une réflexion sur les notions
d’innovation et d’usage. 

Ensuite, nos collègues de FranceTelecom et de
BouyguesTelecom ont été les animateurs et les
orateurs d’une session sur LLeess  uussaaggeerrss,,  aacctteeuurrss
ddee  llaa  ccoommmmuunniiccaattiioonn. Ils nous ont emmené,
par le détour des multiples technologies de la
communication, vers une réflexion sur les inter-
actions, les interprétations, les savoir-faire des
usagers. Parallèlement, s’est tenue une session

sur EExxppllooiittaannttss  eett  VVooyyaaggeeuurrss ::  EEnnttrree  iinnnnoovvaa--
ttiioonnss  eett  uussaaggeess,, au cours de laquelle des usa-
gers et des exploitants des transports nous ont
interrogés sur les démarches de conception
abordant différents aspects : sécurité, automa-
tisation, assistance à la conduite, assistance à la
maintenance. 

Méthodologie, Normalisation et Connaissances
(mercredi 9 octobre)

Une conférence introductive a présenté les tra-
vaux de recherche récents sur les techniques et
méthodes de conception centrée sur l’utilisa-
teur et sur la démarche de l’ergonome.

Ensuite, quatre sessions ont eu lieu en parallèle.
Une session intitulée UUssaaggeess,,  UUssaaggeerrss  eett
IInnggéénniieerriiee  ddeess  ssyyssttèèmmeess a porté sur la normali-
sation dans le domaine de l’ergonomie des
logiciels en relation avec la certification ISO
9000, sur la coopération entre deux disciplines
complémentaires : l’ergonomie et le marke-
ting, sur les différents outils de recueil d’infor-
mations utilisés par les ergonomes.

Une table ronde UUssaaggeerrss  hhaannddiiccaappééss  oouu
vviieeiilllliissssaannttss  a eu pour objectif de montrer, à
partir de la prise en compte des difficultés ren-
contrées par des personnes handicapées ou
vieillissantes, sur le plan sensoriel, moteur ou
mental, les apports de l’informatique. Deux
questions ont été au centre des débats :
Comment faire en sorte que l’ordinateur, en
tant qu’outil générique, puisse être utilisé par
des personnes qui en seraient écartées du fait
de déficiences particulières ? Dans quelle
mesure l’informatique peut apporter une aide
efficace à la réduction des handicaps ? 

QQuueell  rrôôllee  ppoouurr  lleess  eerrggoonnoommeess  eenn  ggeessttiioonn  ddeess
ccoonnnnaaiissssaanncceess ?? Ce thème de la gestion des
connaissances se développe actuellement au
sein des entreprises. L’objectif est de capitali-
ser et de distribuer les multiples compétences

21
mars

20
mars
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et connaissances et ainsi d’optimiser les
échanges d’informations. Cette capitalisation
des connaissances n’est pas un sous produit
d’un dispositif purement technique mais
dépend essentiellement de la participation
des individus. Cette session a proposé une
réflexion sur la prise en compte des facteurs
humains pour favoriser l’acceptabilité des
systèmes développés.

Une session CCoommpprrééhheennssiioonn  eett  ccoonncceeppttiioonn
ddee  ddooccuummeennttss  tteecchhnniiqquueess nous a interrogé
sur la production et l’utilisation des textes
qui communiquent des procédures, des
modes d’emplois, des aides à l’apprentissa-
ge et des aides en ligne. La conception et la
compréhension de ces documents sous
forme multimédia ont également été au
centre des propos des différents orateurs.

La journée a été clôturée par une table ronde
««SScciieennccee,,  SSoocciiééttéé  eett  CCiittooyyeennss»». La probléma-
tique a été la suivante : la science et la techno-
logie sont au cœur de l’économie et du fonc-
tionnement de la société. Les citoyens s’inter-
rogent de plus en plus sur les conséquences
sociales et éthiques du progrès des connais-
sances et des technologies, ainsi que sur les
conditions dans lesquelles se font (ou ne se
font pas) les choix fondamentaux dans ce
domaine. 

Technologies avancées en santé 
(jeudi 10 octobre)

Ce thème a été abordé dans le cadre d’une
session plénière dont l’objectif était double :
d’une part survoler certains volets socio-
techniques des développements informa-
tiques en médecine, d’autre part mettre en
exergue leurs impacts du point de vue du
facteur humain. Elle a réuni des acteurs de la
recherche et du monde médical et a permis
d’apporter un éclairage sur de nouveaux
champs d’investigation en ergonomie ainsi
que sur les spécificités que cette discipline
peut apporter au monde de la santé.

RREETTOOUURR  DD’’EEXXPPÉÉRRIIEENNCCEE……
Les auditeurs et les orateurs ont exprimé leur
satisfaction dès le premier jour de la conféren-
ce et l’ont confirmée à la fin de la conférence
par deux souhaits : maintenir cette formule
«conférence/débats» avec des orateurs invités
pendant une moitié de la manifestation ;
reprendre des appels à communication (pour
une autre moitié) afin de répondre aux exi-
gences des critères de publications scienti-
fiques et de permettre aux industriels de
répondre présents en plus grand nombre.

Les exposés ont été de très bon niveau et les
débats engagés avec les auditeurs se sont
poursuivis aux différentes pauses et déjeuners
pris sur place. Les couloirs vides pendant les
séances nous ont semblé, entre autres, un bon
indicateur d’assiduité et d’intérêt. 

EERRGGOO  IIAA  22000044
Une nouvelle équipe va bientôt prendre la res-
ponsabilité de la conférence de 2004 et nous
vous tiendrons informés. D’ores et déjà, nous
allons vous proposer la formule mixte deman-
dée par les congressistes de 2002, c’est-à-dire
distinguer : les études prospectives, éventuel-
lement sans implication directe avec les exi-
gences d’usage des industriels mais pouvant
leur donner les tendances pour le futur ; des
mises en pratiques industrielles, en général
réductrices des ambitions scientifiques, mais
riches d’enseignements pour nos collègues de
la recherche.

Si vous souhaitez vous procurer les actes 
(40 euros) d’ERGO IA 2002 : 

ESTIA INNOVATION
Technopole Izarbel – 64210 Bidart
Michèle Rouet (m.rouet@estia.fr)

Annie DROUIN
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Comment se construit le métier d’ergonome au Québec?
Quels chemins les ergonomes suivent-ils ? Comment
évolue la pratique de l’ergonomie au Québec ?  Quels
types d’interventions développons-nous ? Voilà quelques
questions fondamentales qui ont orienté l’organisation
des Journées de la pratique 2002 qui se sont déroulées
dans un environnement enchanteur aux abords du Lac
Brome dans la région des Cantons de l’Est. En fait, le
déroulement du programme nous a d’abord permis de
situer l’intervention ergonomique au Québec et de
débuter une réflexion sur les fondements et les théories
guidant l’intervention des praticiens en ergonomie. En
effet, Geneviève Baril-Gingras et Fernande Lamonde,
toutes deux professeures à l’Université Laval, sont
venues présenter leurs travaux de recherche sur la pra-
tique d’intervenants en santé et sécurité du travail et
d’ergonome. Bruno Bourassa, professeur en praxéolo-
gie, c’est-à-dire dans un domaine qui étudie les pra-
tiques professionnelles, est venu nous entretenir d’outils
et de moyens d’analyse de la pratique professionnelle
et de son évolution. 
Par la suite, différents praticiens en ergonomie sont venus
faire état de l’évolution de leur pratique et des éléments
qui ont contribué à la transformation de leur pratique.
Finalement, différents ateliers ont permis d’approfondir
la réflexion sur la pratique de l’ergonomie dans différents
secteurs d’intervention en développement tels que la
conception d’interfaces utilisateurs, le design de produits
de consommation et la transformation de l’organisation
du travail.

Stimulantes, enrichissantes, percutantes, voilà les pre-
mières réflexions qui nous viennent à l’esprit après avoir
vécu cette édition des Journées de la pratique qui sont si
particulières.

Les discussions ont fait ressortir un certain fil conducteur
nous illustrant qu’en tant qu’ergonome nous avons tous
plus ou moins les mêmes difficultés fondamentales pour
atteindre nos objectifs et ce, peu importe le parcours ou
l’évolution de notre pratique. L’évolution rapide des
organisations, les transformations incessantes du milieu

du travail, les délais d’intervention, les différents
contextes d’intervention et les différentes cultures des
entreprises nous obligent à modifier la façon dont nous
pratiquons l’ergonomie et ce, parfois au détriment de la
démarche ergonomique qui nous est enseignée. Plus
précisément, selon l’autonomie des interlocuteurs ren-
contrés dans les différentes organisations et leur capacité
à effectuer l’implantation des recommandations qui sont
élaborées, les praticiens éduquent…spécifient… préci-
sent et modifient la façon dont ils font leur intervention.
Les relations humaines, le doute, la recherche d’un équi-
libre et les émotions semblent être des moteurs impor-
tants de la transformation de la pratique. 
Un autre fait saillant est celui de l’observateur observé. En
effet, ce que nous disons que nous faisons n’est pas ce
que nous faisons vraiment et nos démarches personnelles
ne sont pas la simple application des connaissances que
nous avons acquises. Il semble y avoir un écart marqué
entre la théorie pratiquée et la théorie professée. Nous
ne sommes donc pas très différents des travailleurs que
nous observons. La surprise était d’ailleurs aussi grande
dans la salle que celle que l’on peut ressentir chez nos
interlocuteurs lorsqu’on leur explique le résultat de l’ana-
lyse d’un milieu de travail. L’arroseur est arrosé.
Une des illustrations de cet écart entre le plan de travail
prescrit et le déroulement réel de ce travail est que tant
que nous n’avons pas trouvé de piste de solution au pro-
blème qui nous est posé, nous sommes en quête, et cette
quête n’est pas nécessairement aussi organisée que nous
le professons. Certains se sont même risqués en avouant
que dès qu’une piste de solution leur est venue, le vrai
travail commence et il est principalement orienté vers
l’atteinte de l’objectif, c’est-à-dire la transformation du
travail. Une partie du travail d’analyse est ainsi passée à
justifier les solutions mises de l’avant. Intéressant !

Il reste maintenant à voir si la prise de conscience que
l’ergonomie qui nous est enseignée est différente de
celle que nous faisons est stimulante ou inhibitrice dans
l’évolution de notre pratique d’ergonome ? 

Pour l’ACE-Q
Christian PINSONNAULT et Nathalie PERRON
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LES JOURNÉES DE LA PRATIQUE : 2002
Pratique d’une profession - Parcours et évolution de la pratique
Association Canadienne d’Ergonomie - Québec
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7th Southeast Asian Ergonomics
Society and 4th Malaysian Ergonomics

Conference
(SEAMEC 2003)

ERGONOMICS AND DESIGN INNOVATIONS

FOR REGIONAL PROSPERITY

19-22 mai 2003, Kuching, Sarawak, Malaysia

In conjunction with the 10th Anniversary of Universiti
Malaysia Sarawak

Organized by : 
The Institute of Design and Ergonomics Application
(IDEA) - Universiti Malaysia Sarawak & The Southeast
Asian Ergonomics Society (SEAES)

Conference objectives :
This joint initiative between the experienced
Southeast Asian Ergonomics Society and the Institute
of Design and Ergonomics Application is aimed to
promote, exchange, and disseminate information on
ergonomics and human factors theory, method,
research results and application in the workplace,
home and socio-technical environments. 
In particular we take an interest in aspects that seeks
to enhance work productivity, human-machine interac-
tion and performance, product and design quality,
management of change in organization and social
environments. 
Ergonomics interventions and design innovations can
improve global competitiveness as well as enrich pros-
perity, at home, and at work, in industry, as well as in
recreation.

Contact :
Conference Secretariat
Institute of Design and Ergonomics Application
Universiti Malaysia Sarawak
94300 Kota Samarahan
Sarawak, Malaysia
Tel +6082 671790 - Fax +6082 672094
http://www.idea.unimas.my/seamec/

MANIFESTATIONS

JJAANNVVIIEERR 22000033
9-10 janvier 2003

Séminaire “Conception participative et
innovation dans le service public” - CNAM

(n°128, p.30)

FFÉÉVVRRIIEERR 22000033
6-7 février 2003
Séminaire CNAM

MMAARRSS 22000033
13-14 mars 2003
Séminaire CNAM

18 mars 2003
Trajectoire d’ergonomes : Antoine Laville &

Yvon Quéinnec
19-21 mars 2003

Les 10èmes Journées de Bordeaux sur la
Pratique de l’Ergonomie : 

Des pratiques en évolution ?
(n°128, p.31)

AAVVRRIILL 22000033
15-17 avril 2003 - EDINBURGH (UK)

The Ergonomics Society 2003
(n°127, p.41)

MMAAII 22000033
19-21 mai 2003 - ATHÈNES (Grèce)

Colloque international “Outils pour l’applica-
tion des directives européenes sur la santé”

(n°127, p.41)

CALENDRIER
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L’idée de conception participative est de plus en
plus fréquemment avancée, et justifie l’organisation
de ce séminaire.

Dans le développement des produits, des espaces
de travail, des organisations du travail, des sys-
tèmes techniques, la participation des profession-
nels concernés est aujourd’hui souvent posée
comme un gage d’efficacité et d’acceptabilité des
résultats de la conception. Les débats à ce sujet, en
Europe puis aux États-Unis, ont notamment porté
sur la question de l’innovation : la conception parti-
cipative n’était-elle pas un frein à l’innovation ?
Suite à ces débats, des modèles et des méthodolo-
gies participatives diverses ont vu le jour.

L’implication des destinataires - usagers, utilisa-
teurs, clients - et plus généralement des citoyens
dans les grandes décisions qui les concernent est
de plus en plus envisagée comme une nécessité.
Les structures de service public en particulier sont
appelées à se moderniser sous l’impulsion des
innovations technologiques et de l’évolution des
besoins publics. Les opérations de modernisation
sont souvent menées de façon participative, impli-
quant le plus souvent des utilisateurs profession-
nels, moins souvent des usagers. La notion de ser-
vice public elle-même recouvre des branches d’ac-
tivités très variées : enseignement, service social,
service de santé. Certaines de ces activités ont une
démarche d’offre de service, comme par exemple
les transports et les structures de soin. Pour ces der-
nières, par exemple, les notions de marketing hos-
pitalier et de démocratie sanitaire soulignent que la
notion de relation de service en direction d’usagers
qui ne sont plus vus comme des patients, a gagné
du terrain.

L’idée que les professionnels des services ou les
usagers de ces services ont leur place dans le pro-
cessus de conception se répand donc, mais ceci
ne va pas sans ambiguïté. Que signifie en effet

“participer” ? Exposer des besoins, des espoirs ?
Tester et évaluer des solutions de conception ?
Contribuer à la définition des objectifs et des cri-
tères de choix ? Produire avec d’autres des propo-
sitions de solution ? De multiples réponses sont
possibles.

Le séminaire proposé vise à faire le point sur un
ensemble de questions concernant la conception
de ces dispositifs socio-techniques particuliers. Il
rassemblera des intervenants de disciplines
diverses - gestion, ergonomie, sociologie, psycho-
logie, urbanisme. Les interventions seront des
exposés de synthèse ou des présentations
d’exemples de démarches participatives dans des
domaines divers - spécification d’interfaces,
conception d’espaces de travail, de soin ou de vie,
menée d’innovations. Elles couvriront les thèmes
suivants :
• La participation des citoyens, sa place dans les
décisions publiques.

• La conception participative : l’insertion des utilisa-
teurs dans un processus de conception, les diffé-
rents rôles possibles pour les utilisateurs et les
usagers, les outils et méthodes de la conception
participative.

• La notion de service public : son contenu et les
différents aspects du service public. La spécificité
de l’offre de service dans ce contexte : marketing
public, impact des notions de consumérisme et
de démocratie sanitaire. Spécificité de l’ergono-
mie dans ce contexte : comprendre l’activité
comme une co-construction avec le client.

• La notion de projet : les méthodologies de ges-
tion de projet, le cadrage réglementaire et ses
conséquences sur le déroulement du projet, sur la
participation. Le rôle des acteurs de projet dans le
cadre particulier de la conception participative.

• Les rôles respectifs des différents métiers de la
conception et leurs interactions spécifiques avec
les utilisateurs : architectes, spécialistes tech-
niques, designers, ergonomes...

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

SÉMINAIRE “CONCEPTION PARTICIPATIVE ET

INNOVATION DANS LE SERVICE PUBLIC
Dr Catherine Sauvagnac & Prof. Pierre Falzon, CNAM
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LLee  sséémmiinnaaiirree  ssee  ddéérroouulleerraa  ssuurr  66  jjoouurrnnééeess  ::
99  eett  1100  jjaannvviieerr  22000033  --  66  eett  77  fféévvrriieerr  22000033  --  1133  eett  1144  mmaarrss  22000033

Il sera ponctué de synthèses, qui permettront de formuler les questionnements  et d’en suivre l’évo-
lution tout au long du séminaire.
PPuubblliicc  vviisséé ::  Le séminaire s’adresse à l’ensemble des personnes intéressées par les enjeux et les
méthodes de la conception participative, et notamment aux acteurs de la Maîtrise d’Ouvrage
publique : chefs de projets, ergonomes, ingénieurs, programmistes.
Liieeuu  dduu  sséémmiinnaaiirree :: Laboratoire d’ergonomie du CNAM, 41, rue Gay-Lussac, 75005 Paris
CCooûûtt  ddee  ll’’eennsseeiiggnneemmeenntt :: Le coût de cet enseignement est de 900 euros.
PPeerrssoonnnnee  àà  ccoonnttaacctteerr  ::
• ppoouurr  ll’’iinnssccrriippttiioonn  :: Jean-Claude Vautrin  : Chaire d’Ergonomie et Neurosciences du Travail, 41 rue
Gay-Lussac, 75005 Paris - Tél : 01 44 10 78 69 - Fax: 01 43 25 36 14 - mail : vautrin@cnam.fr

• ppoouurr  ddeess  rreennsseeiiggnneemmeennttss  ssuurr  llee  sséémmiinnaaiirree  :: Dr Catherine Sauvagnac : mail : sauvagnac@cnam.fr

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE
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Les journées de Bordeaux 2003 seront les dixièmes ! Une occasion de nous retourner sur une
décennie, et sur les évolutions de nos pratiques d’ergonomes dans un environnement changeant.
• Les évolutions du contexte socio-économique et du travail
• Les évolutions des concepts
• Les évolutions des modes d’exercice, et de la structuration de la profession
• Les évolutions des interventions
• Les évolutions des professionnels eux-mêmes.
Le vendredi 21 mars après-midi, un débat animé par Damien Huyghe, réunira un ensemble de
personnalités de l’ergonomie qui échangeront notamment autour de questions soulevées par les
étudiants et les jeunes professionnels : quelle continuité, quelles ruptures entre le “socle histo-
rique” de l’ergonomie et des pratiques qui se dessinent aujourd’hui ?

RReennsseeiiggnneemmeennttss : Madame Nelly Troadec, Laboratoire d’Ergonomie des Systèmes Complexes,
Case 55, Université Victor Segalen Bordeaux 2, 146, rue Léo-Saignat, 33076 Bordeaux Cedex. 
Tél.: 05 57 57 10 42 - Fax: 05 56 90 08 73 - email: secretariat.ergo@ergo.u-bordeaux2.fr

TTrraajjeeccttooiirreess  dd’’eerrggoonnoommeess  ::  AAnnttooiinnee  LLaavviillllee  eett  YYvvoonn  QQuuééiinnnneecc
Laboratoire d’Ergonomie des Systèmes Complexes, Bordeaux 2 & RESACT

18 mars 2003

Après la journée consacrée à la trajectoire de Jacques Christol en 2002, le RESACT et le laboratoire
proposent une rencontre autour des trajectoires de deux ergonomes que rassemblent, outre l’ami-
tié, un intérêt pour la santé, pour les variations temporelles des personnes et des modes opératoires,
et une volonté de contribuer à éclairer les négociations sociales autour de ces questions.

LES 10ÈMES JOURNÉES DE BORDEAUX SUR LA PRATIQUE

DE L’ERGONOMIE : DES PRATIQUES EN ÉVOLUTION ?
Laboratoire d’Ergonomie des Systèmes Complexes, Bordeaux 2 & ARACT-Aquitaire

19-21 mars



Les nouvelles formes d’organisation du travail à
distance, le travail en réseau, le travail multidis-
ciplinaire, les nouvelles formes de concertation
démocratique en lien avec les association d’usa-
gers prennent une place de plus en plus centra-
le dans différents domaines de l’activité (indus-
trie, services) : des professionnels ont à collabo-
rer pour la dispense de service ou pour la pro-
duction d’un objet commun alors qu’ils appar-
tiennent à des professions, des entreprises ou
organisations diverses et hétérogènes et sont
souvent dans des temporalités, des espaces dif-
férents. Ces actions réalisées par des collectifs
éclatés s’insèrent dans un réseau complexe de
médiations techniques, communicationnelles et
d’interactions sociales de divers types (face-à-
face, médiatisées) dont l’étude pose des ques-
tions théoriques et méthodologiques nouvelles
dont diverses approches théoriques ont tenté
ces dernières années de rendre compte. Mais la
diversité des différents modes de travail ques-
tionne aussi largement ces approches. A partir
d’une variété de contextes - collaboration dans
des équipes pluridisciplinaires, travail en
réseaux divers, nouvelles formes de démocra-
tie, travail à distance assisté par ordinateur - le
symposium vise à explorer les différents cadres
conceptuels et à interroger les modes d’ap-
proche permettant d’appréhender ces nou-
veaux modes de travail. 

QQuueessttiioonnss  tthhééoorriiqquueess  
1. Les modes d’approche de l’activité en col-
lectif : Quelles définitions du collectif (collec-
tif rassemblé, collectif éclaté, knotworking,
coordination par des individus...) ? Comment

et à quelles conditions parler de l’activité
d’un collectif du point de vue des théories
de l’activité : le sujet de l’activité collective,
l’objet de cette activité (définition à l’épreu-
ve des services notamment), les instruments
du collectif (outils, artefacts), le langage et
les règles.

2. Approche située : quelle extension pour la
situation ? Comment penser l’action en col-
lectif dans un collectif éclaté où les profes-
sionnels sont dans des temporalités, des
espaces et des logiques d’action
différentes ? Dimension locale de l’action,
dimension distribuée, action globale et fina-
le comme processus… Cognition située et
distribuée.  

3. Les modèles d’analyse des interactions ont
été élaborés dans l’étude du face-à-face :
comment prendre en compte l’interrelation
entre écrit, oral, et médiations diverses inter-
venant dans ce type de travail en collectif
éclaté ? 

4. Comment les théories de l’activité se situent-
elles par rapport à d’autres approches qui
tentent de penser l’action à plusieurs : les
théories de l’action, le rôle des objets et des
«agencements» dans l’activité collective…

QQuueessttiioonnss  mméétthhooddoollooggiiqquueess
Quels niveaux d’analyse, quels modes d’entrée
(par les communications, par les objets, par les
produits de l’activité), quel empan temporel,
quel niveau de l’action ? Ces diverses ques-
tions font aujourd’hui l’objet de différentes ten-
tatives méthodologiques qui seront abordées
et discutées.

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

SYMPOSIUM INTERNATIONAL ACTICA
Actions en collectif, interactions et théories de l’activité
11-12 septembre 2003, Lyon

Lieu : INTEFP (Institut National du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle) 
Organisé par : Université Lyon 2 (France), Groupe de Recherche sur les Interactions Communica-
tives CNRS UMR/5612 — Réseau Langage et Travail (France) — Université de Montréal (Québec,
Canada), Département de Communication — Université d’Helsinki (Finlande), Center for Theory of
Activity and Developmental Work Research 
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CCoonnfféérreenncciieerrss  ::
Yrjö Engeström (U. Helsinki et San Diego)
Carole Groleau (U. Montréal)
James Taylor ( U. Montréal)
D. Middleton (U. Loughborough, UK )
F. Blackler (U. Lancaster, UK)
E. Hutchins (U. San Diego, USA)
K. Foot (U. Seattle, USA)
P. Béguin (CNAM, Paris)
Y. Clot ( CNAM, Paris )
N. Dodier (CERMES, Paris)
M. Grosjean (U. Lyon 2)
P. Rabardel et V. Focher (U. Paris 8)
L. Mondada (U. Lyon 2)
B. Guyot et M.F. Peyrellong (GRESY) 

Il n’y a pas d’appel à communication. 
Les conférences seront données en français ou en
anglais, le symposium fera l’objet d’une traduction
simultanée.

TTaarriiffss  eett  iinnssccrriippttiioonn  ::
Tarif individuel : 110 euros jusqu’au 1er juin. 
150 euros après cette date 
Formation continue : 150 euros H.T.
200 euros H.T. après le 1er juin 
Etudiants : 15 euros jusqu’au 1er juin. 20 euros après
cette date 

LLeess  iinnffoorrmmaattiioonnss  eett  pprréé--iinnssccrriippttiioonnss  eenn  lliiggnnee
seront disponibles sur le site du GRIC/CNRS à partir
du 1er décembre http://gric.univ-lyon2.fr rubrique
ACTICA

CCoonnttaacctt : actica2003@yahoo.fr

CCoommiittéé  dd’’oorrggaanniissaattiioonn  
Michèle Grosjean, L. Mondada (Université Lyon 2),
Carole Groleau (Université Montréal), Jacqueline
Vacherand-Revel, (Ecole Centrale Lyon), Dominique
Vandroz (INTEFP), Geneviève Dussardier, Johan
Henry, Dephine Peyrat, (Université Lyon 2).

LLee  CCoollllooqquuee  eesstt  ppaarrrraaiinnéé  ppaarr  llaa  SSEELLFF  eett
oorrggaanniisséé  aavveecc  llee  ssoouuttiieenn  ddee  ll’’IINNTTEEFFPP..  

MANIFESTATIONS

MMAAII 22000033
19-22 mai 2003 - MALAISIE

7th Southeast Asian Ergonomics Society &
4th Malaysian Ergonomics Conference

(n°128, p.29)

19-23 mai 2003 - PARIS (France)
Séminaire Paris 1 “Travailler c’est faire l’expé-

rience quotidienne du risque”
(n°128, p.34)

27-30 mai 2003 - ROME (Italie)
8th International Conference on Human
Aspects of Advances Manufacturing :

“Agility & Hybrid Automation”
(n°127, p.42)

JJUUIINN 22000033
22-27 juin 2003 - CRÈTE (Grèce)

HCI International 2003. 10th International
Conference on Human-Computer Interaction

(n°128, p.34)

AAOOÛÛTT 22000033
20-23 août 2003 - CAEN (France)

Progress in Motor Control IV. Motor
Control and Learning over the Life Span

(n°128, p. 34) 

24-29 août 2003 - SEOUL (Korea)
XVth Triennial Congress of the International

Ergonomics Association
(n°124, p. 30 ; n°127, p.42) 

SSEEPPTTEEMMBBRREE 22000033
11-12 septembre 2003 - LYON (France)

Symposium International ACTICA
Actions en collectif, interactions et théories

de l’activité
(n°128, p.32)

CALENDRIER
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OObbjjeeccttiivveess  aanndd  AArreeaass  ooff  IInntteerreesstt  
You are cordially invited to participate in HCI
International 2003 and the affiliated Conferences,
which are jointly held under one management and
one registration. The Conference aims to provide an
international forum for the dissemination and exchan-
ge of scientific information on theoretical, generic
and applied areas of HCI. This will be accomplished
through the following modes of communication: ple-
nary presentations, parallel sessions, poster sessions,
tutorials, workshops and other meetings of special
interest groups.
Five major thematic areas are in the focus of the pro-
gram : Human-Computer Interaction - Ergonomics

and Health Aspects of Work with Computers - Human
Interface and the Management of Information -
Universal Access in Human-Computer Interaction -
Engineering Psychology and Cognitive Ergonomics.

CCoonnffeerreennccee  CCoonnttaacctt
HCI International 2003
Institute of Computer Science (ICS)
Foundation for Research and Technology Hellas
(FORTH)
Science and Technology Park of Crete
Heraklion, Crete, GR-71110 GRECE
Tel.: +30-2810-391752 - Fax: +30-2810-391740)
Email: info@hcii2003.gr - Web:www.hcii2003.gr

MANIFESTATIONS À CARACTÈRE SCIENTIFIQUE

SÉMINAIRE PARIS 1
Travailler c’est faire l’expérience quotidienne du risque
19-23 mai 2003, Paris (France)

Programme détaillé à paraître début mars 2003
Contact :  Hélène Gardon - CEP - Université Paris 1 - 90, rue de Tolbiac  - 75634 Paris Cedex 13
Tél. 01 44 07 86 60
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HCI INTERNATIONAL 2003
10th International Conference on Human-Computer Interaction
22-27 juin 2003, Crète (Grèce)

Progress in Motor Control IV. 
Motor Control and Learning over the Life Span
20-23 août 2003, Université de Caen Basse-Normandie (France)

Le congrès international : “Progress in Motor
Control IV. Motor Control and Learning over the
Life Span” aura lieu à l’Université de Caen - Basse
Normandie (France) du 20 au 23 Août 2003. Cette
manifestation est la quatrième du nom (après State
Collège, Pennsylvanie, USA - 1996, State Collège,
Pennsylvanie, USA - 1998, Montréal, Quebec -
2000), elle est organisée par Francis Lestienne,
Francine Thullier, et Pierre Denise. Cet événement
d’envergure, organisé pour la première fois en
France, concernera cette année l’héritage légué
par Nicolaï Bernstein et Jules Henri Poincaré. Il
donnera l’occasion aux chercheurs de plus de 30

pays qui se rendront à Caen l’été prochain de
débattre des théories les plus récentes du contrô-
le moteur et de l’apprentissage. L’appel à commu-
nication est détaillé ci-dessous. Contactez Francis
Lestienne pour de plus amples informations.
CCaallll  ffoorr  ppaappeerrss : http://www.pmciv.unicaen.fr

CCoonnttaacctt  :: Secrétariat du Congrès Progress in
Motor Control IV - Université de Caen Basse-
Normandie - MRSH - Esplanade de la Paix
14032 Caen cedex - France
Tel: (33) (0)2 31 56 62 58  - Fax: (33) (0)2 31 56 72 72 
Email : registrpmc4@mrsh.unicaen.fr



L’assemblée Générale de l’ARTEE s’est
tenue le 25 septembre 2002 dans le cadre
du Congrès de la SELF organisé à Aix-en-

Provence.
Le Bureau d’ARTEE a regretté la faible partici-
pation des ergonomes à cette assemblée,
étant donné l’opportunité d’échanges qu’elle
offre entre les membres. Pourtant le Conseil
d’Administration et les commissions ont réalisé
cette année un nombre important d’actions,
qui sont détaillées ci-dessous.

GGeessttiioonn  ddeess  ccaannddiiddaattuurreess  eett  rreennoouuvveellllee--
mmeenntt  dduu  ttiittrree  EEuurr..EErrgg..®®
ARTEE poursuit sa mission originelle de traite-
ment des candidatures françaises et de leur
renouvellement qui seront proposées au CREE.
Cette année, ARTEE a présenté :
••  en novembre 2001 à Berlin, 2 renouvelle-
ments ;

••  en mai 2002 à Limerick, 7 nouvelles candida-
tures ;

••  en novembre 2002 à Bruges, 1 renouvelle-
ment et 3 nouvelles candidatures.

Avec une soixantaine de titulaires français,
ARTEE est une association européenne parmi
celles qui en comptent le plus. ARTEE poursuit
ses actions d’information et de communication
auprès des professionnels de l’ergonomie. En
effet, les difficultés de ««rreeccrruutteemmeenntt» consta-
tées s’expliquent notamment dans le fait que
les ergonomes manquent de repères entres les
différentes entités qui sont à même de les
représenter : ARTEE, la SELF, le SNCE.
Au cours des débats en AG sur cette question,
un ergonome présent dans la salle a évoqué la
question de la justification à s’inscrire dans
l’une plutôt que dans l’autre de ces trois asso-
ciations. Il y a donc un véritable problème pour
les ergonomes, lié à la visibilité du positionne-
ment de chacune de ces trois associations, les
unes par rapport aux autres.

D’un point de vue financier, l’adhésion à ces
trois associations représente un budget relati-
vement important (60 eeuurrooss pour la SELF, 150
eeuurrooss pour ARTEE/CREE, 2% du CA pour le
cabinet d’ergonomie souhaitant adhérer au
SNCE). 

DDeess  aaccttiioonnss  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  ssuurr
pplluussiieeuurrss  ssuuppppoorrttss
La nouvelle version du site Web de l’ARTEE est
disponible à l’adresse suivante :
http://www.artee.com/intro.htm 
••  Le site est destiné aux ergonomes (titulaires
ou non du titre) et aux professionnels intéres-
sés par l’ergonomie. Le Webmaster du site
est dorénavant Damien Huyghes (ergonome
à Grenoble).

••  Un CD Rom de présentation de l’ARTEE et
du CREE (Centre of Registration of European
Ergonomist) a été envoyé à l’ensemble des
responsables de formations en ergonomie
répertoriées par la SELF. Cette information
sur le Titre d’Ergonome Européen est à l’at-
tention des étudiants en ergonomie. Son
objectif est de sensibiliser et faire connaître
le titre Eur.Erg.® et d’inciter les étudiants à
faire reconnaître leur parcours de formation
dans l’attente des années d’expérience
nécessaires pour l’obtention du titre. 

••  Envoi d’un mailing auprès des 870 entre-
prises les plus importantes de France. Ce
mailing vise à présenter le titre Eur.Erg.®, à
orienter les interlocuteurs vers le site web
d’ARTEE pour plus d’information, à inciter
l’appel aux ergonomes européens dans le
cadre d’embauche d’ergonomes ou de solli-
citation de prestataires.

••  Envoi d’un mailing auprès des adhérents
de la SELF pour les informer et leur propo-
ser, s’ils le souhaitent, de présenter leur
candidature au titre Eur.Erg.®

ARTEE
Compte rendu de l’Assemblée Générale

du 25/09/2002

ACTUALITÉ DES INSTITUTIONS ET DES ASSOCIATIONS
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QQuueellqquueess  cchhaannggeemmeennttss……
Afin de simplifier la comptabilité de l’associa-
tion, il a été prévu lors d’une assemblée géné-
rale extraordinaire de caler l’exercice comp-
table sur l’année civile et non sur deux
semestres appartenant à des années diffé-
rentes. Un bilan financier sera communiqué aux
membres de l’ARTEE en janvier 2003.

Le Conseil d’Administration tient à remercier
Annie Drouin, secrétaire générale de l’ARTEE
et Michel Viossat, trésorier, qui arrivent tous les
deux au terme de leur mandat. Leur engage-
ment et l’énergie qu’ils ont déployés tout au
long de ces années sont à la hauteur de l’esti-
me que nous leur portons. 

C’est Annette Valentin, ergonome consultant,
qui reprendra le flambeau du Secrétariat. Un

nouveau trésorier est attendu pour l’année
2003.

AAccttiioonnss  pprréévvuueess  ppoouurr  22000033
Trois axes majeurs de travail sont dessinés : 
1. L’organisation d’une seconde journée de
réflexion des ergonomes européens de
France. Il est envisagé d’inviter des ergo-
nomes européens consultants d’autres pays
dans le but de partager leur pratique et les
conditions d’exercice de notre profession.

2. La poursuite des actions de sensibilisation
auprès des formations et des entreprises.

3. La conduite d’une réflexion sur l’évolution
de l’ARTEE au sein de la SELF et compte
tenu du débat actuel sur l’évolution de la
SELF.

Thierry MORLET, Président de l’ARTEE

ACTUALITÉ DES INSTITUTIONS ET DES ASSOCIATIONS
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Le bulletin peut publier
de la publicité pour des organismes

à but commercial, au tarif de
300 euros par quart de page, 
600 euros par demi-page 

et enfin 750 euros par page. 
Ceci inclut les sociétés et cabinets

qui démarrent leur activité
en ergonomie. 

(Décision du CA du 29/10/99)

PU B
Date limite de réception 

de vos textes ou informations 
pour le bulletin n°129, mars 2003

le 31 janvier

N’oubliez pas d’informer à temps
le Secrétariat de la SELF 

de votre changement d’adresse
(professionnelle et personnelle)
sinon nous perdons toute trace

pour la suite des envois.

I N FO



EnFrance, parmi la quinzaine de Diplômes
d’Université en ergonomie, la moitié se
prépare dans des Facultés de Médecine

(cf. Bulletin de la SELF n°126, juin 2002). Qu’en est-il
de l’autre moitié ? Quels atouts présentent les ensei-
gnements qui y sont délivrés ? Quelles difficultés
rencontrent les stagiaires, en très grande majorité,
salariés en formation continue ? Quels bénéfices
retirent-ils de ce type de formation pour leur activité
professionnelle ? Telles sont les questions sur les-
quelles le Bulletin de la SELF s’est penché pour
compléter le dossier précédent. 

LLEESS  DDIIPPLLÔÔMMEESS  DD’’UUNNIIVVEERRSSIITTÉÉ  ((DDUU))

Rappelons que les Diplômes d’Université sont des
diplômes «locaux», délivrés par certaines universités
françaises, à la suite d’une formation à temps partiel.
Non assujettis à la réglementation nationale, ils
offrent une plus grande souplesse de création et la
possibilité de s’adapter rapidement à des besoins
de formation identifiés. 
La demande de création d’un Diplôme d’Université
émane d’une ou de plusieurs UFR1. Elle précise la
durée d’habilitation (au plus quatre ans), le nom de
l’enseignant responsable, l’intitulé précis du diplô-
me, les objectifs et le niveau de formation, le public
visé et le mode de recrutement, l’organisation des
enseignements, ainsi que les modalités de contrôle
des connaissances et d’attribution du diplôme.

LLEESS  DDIIPPLLÔÔMMEESS  DD’’UUNNIIVVEERRSSIITTÉÉ  EENN  EERRGGOONNOOMMIIEE

LLiieeuuxx  ddee  ffoorrmmaattiioonn  
Sept Diplômes d’Université en ergonomie sont plus
particulièrement examinés dans ce dossier. Les trois
plus anciens datent des années 80 : d’abord, les
deux DU créés en 1984 à l’initiative de l’université
Lumière – Lyon II : l’un, de premier échelon, le
«Diplôme d’Assistant en Ergonomie» et l’autre, de
second échelon, dont il est l’indispensable complé-
ment, le «Diplôme de Formation Supérieure en

Ergonomie Appliquée» ; ensuite, le troisième,
«Optimisation des systèmes de travail» délivré
depuis 1989 par l’université Victor Segalen –
Bordeaux II. Ce n’est qu’une dizaine d’années plus
tard que les autres DU verront le jour : en 1999,
«Ergonomie et Écologie Humaine» de l’université
Panthéon Sorbonne - Paris I, «Ergonomie du travail
informatisé – Ergonomie des postes de travail avec
écran de visualisation et ergonomie des logiciels
interactifs» de l’université René Descartes - Paris V et
«Ergonomie – Physiologie appliquée au travail» de
l’université Claude Bernard – Lyon I ; enfin en janvier
2001, l’université de Technologie de Belfort-
Montbéliard ouvre le DU «Ergonomie : analyse des
conditions de vie au travail et conception des sys-
tèmes de travail».

PPuubblliicc  eett  mmooddee  ddee  rreeccrruutteemmeenntt
Les candidats admis à préparer le DU sont recrutés
sur la base d’un diplôme de deuxième cycle univer-
sitaire ou d’un diplôme reconnu équivalent ou d’une
formation et d’une pratique jugées suffisantes par la
Commission d’équivalence (validation des acquis
professionnels suite à une activité professionnelle
d’au moins trois ans). 
Chaque promotion est composée en moyenne
d’une douzaine de personnes. Cinq DU reçoivent
uniquement des salariés en formation continue
(médecins et infirmiers du travail, techniciens de
prévention, organisateurs / ergonomes, informati-
ciens et consultants en informatique pour Paris V).
Rares sont les étudiants présents dans ces forma-
tions, sauf à Lyon I (70%) et Bordeaux II (25%).

OOrrggaanniissaattiioonn  eett  pprrooggrraammmmee  ddeess  eennsseeiiggnnee--
mmeennttss
Puisque les modalités d’obtention du Diplôme
d’Université ne sont pas définies par des textes
réglementaires nationaux, les programmes pédago-
giques, les volumes horaires correspondants et le
contrôle des connaissances sont propres à chacune
des universités qui le délivrent. Néanmoins, à travers

LES DIPLÔMES D’UNIVERSITÉ (DU)
EN ERGONOMIE (Suite et fin)

ENSEIGNEMENT ET FORMATION
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l’examen des sept DU d’ergonomie, des tendances
apparaissent.

Organisation générale :: Les enseignements peuvent
s’étaler sur une ou deux années universitaires, voire
trois pour le DU de Paris I, avec un nombre total
d’heures variant du simple au triple (à Paris I, Paris V
et Lyon II, environ 150 heures ; à Belfort-
Montbéliard, 420 heures) auquel il convient d’ajou-
ter un travail personnel d’étude dans une entreprise,
en alternance avec l’enseignement universitaire. Les
enseignements sont répartis entre trois et huit
modules, organisés chacun en sessions mensuelles
de plusieurs jours.

Objectifs et contenus pédagogiques ::  Les forma-
tions ont pour objectifs d’apporter aux stagiaires
des connaissances théoriques et pratiques relatives
à l’homme au travail, indispensables à la mise en
œuvre de toute démarche de conception et/ou
d’aménagement des systèmes de travail. Pour
atteindre ces objectifs, les formations reposent sur
des cours théoriques, des travaux dirigés, des
études de cas, des travaux pratiques et des séances
de travail collectives portant sur les interventions
menées en entreprise par les stagiaires. Plusieurs
contenus pédagogiques se retrouvent dans toutes
les formations (activités physiques et cognitives de
l’homme au travail, démarche et méthodologie d’in-
tervention…) alors que d’autres sont plus spéci-
fiques (intervention ergonomique et conduite de
projet à Bordeaux II ; conception de systèmes infor-
matisés à Paris V). Pour une présentation détaillée,

le lecteur est invité à consulter le site Internet de la
SELF réactualisé pour la circonstance. 

Évaluation :: Une ou plusieurs épreuves sanctionnent
la formation : une épreuve écrite portant sur chaque
module ou sur l’ensemble, et/ou une épreuve d’ap-
plication (par exemple, comptes-rendus de travaux
pratiques ou d’études de cas), ainsi que la rédaction
et la soutenance orale d’un mémoire présentant la
réalisation d’un projet personnel au sein d’une
entreprise.

EEnnsseeiiggnnaannttss  
Ce sont soit des PU et MCU2 de l’enseignement
supérieur, titulaires ou vacataires, en ergonomie,
psychologie ou physiologie, soit des professionnels
aux statuts divers (ingénieurs de prévention, méde-
cins du travail, ergonomes internes et externes…),
impliqués dans la conception des milieux de travail. 

PPoossssiibbiilliittééss  ooffffeerrtteess  aauuxx  ssttaaggiiaaiirreess  qquuii  ssoouu--
hhaaiitteenntt  ppoouurrssuuiivvrree  aapprrèèss  llee  DDUU
Au sein de certaines universités, par exemple
Paris I, Bordeaux II et Lyon II, le DU, diplôme de
deuxième cycle, peut constituer la première
étape d’un processus de professionnalisation en
ergonomie, en le prolongeant par un DESS3,
diplôme de troisième cycle, sous réserve d’ac-
ceptation du dossier de candidature.

Donnons maintenant la parole à une enseignante,
responsable d’un DU et à deux anciens stagiaires
ayant obtenu récemment leur DU. 

ENSEIGNEMENT ET FORMATION
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EExxttrraaiittss  dd’’uunn  eennttrreettiieenn  aavveecc  VVaalléérriiee  PPUUEEYYOO--VVEENNEEZZIIAA,,
MMaaîîttrree  ddee  CCoonnfféérreennccee  eenn  EErrggoonnoommiiee,,  rreessppoonnssaabbllee  dduu  ««DDiippllôômmee  dd’’AAssssiissttaanntt  eenn  EErrggoonnoommiiee»»

((DDAAEE))  ddee  ll’’IInnssttiittuutt  dd’’ÉÉttuuddeess  dduu  TTrraavvaaiill  ddee  ll’’UUnniivveerrssiittéé  LLuummiièèrree  --  LLyyoonn  IIII

Le Bulletin : Comment est organisé l’enseigne-
ment dispensé dans le DU dont vous êtes res-
ponsable ?

V.P-V : L’enseignement est rattaché à l’Institut
d’Études du Travail de Lyon (IETL). Il est égale-
ment assuré par C. GERMAIN, D. CAU-
BAREILLE et par des extérieurs sur des sujets
précis que je leur demande d’aborder. C’est

par exemple M. BERTHET de l’ANACT pour la
Prévention des Risques Professionnels,
T. MORLET, consultant, pour le diagnostic
court, M. MILLANVOYE du CNAM Paris pour la
métrologie, D. COTE de la CRAM qui intervient
sur l’ergonomie des logiciels…

Quel est le profil des élèves qui s’inscrivent à
votre DU ?



V.P-V : Il n’y a pas d’étudiants venant directement
de l’université. La majorité des stagiaires que nous
recevons sont des salariés en formation conti-
nue dont la moyenne d’âge avoisine 40 ans. Ils sont
kinésithérapeutes, ergothérapeutes, infirmières,
ostéopathes, ingénieurs, architectes, voire même
professeurs d’histoire. Il y a également des techni-
ciens de prévention qui poursuivent le plus souvent
en DESS. La population à laquelle nous avons affai-
re est donc composée essentiellement de profes-
sionnels. Toutefois beaucoup de gens s’inscrivent à
ce DU en ne sachant pas vraiment ce qu’est l’ergo-
nomie, en quoi consiste cette discipline. Dans la
dernière promotion 2001-2002, certains sont venus à
ce DU car c’était leur entreprise qui le leur deman-
dait ; une moitié avait un projet et une autre moitié,
c’était l’entreprise qui «poussait».

Quels sont les objectifs poursuivis à travers ce
DU ?

V.P-V : La démarche de l’équipe pédagogique
consiste d’abord en des cours sur l’histoire de l’er-
gonomie, les différents courants… Puis elle porte
sur toute la démarche en ergonomie jusqu’à l’élabo-
ration des pistes de réflexion. Des exercices sont
réalisés à partir d’études conduites par les étudiants
du DESS, à partir également d’interventions que j’ai
moi-même pu mener, avec des supports vidéos ou
documents. Nous introduisons aussi les questions
liées aux conduites de projets. En fait, une première
idée est d’apporter des connaissances de base, à la
fois théoriques et pratiques, de façon à former des
ergonomes généralistes qui disposent de tout dans
leur palette de compétences. Une seconde idée est
la continuité du DU 1er échelon (DAE) vers le DESS :
cela réussit plutôt bien puisque cette année presque
tous les stagiaires poursuivent, soit en DU 2ème
échelon (DFSEA, Diplôme de Formation Supérieure
en Ergonomie Appliquée), soit en DESS. Dès le
départ de l’enseignement, il est important de dire
aux stagiaires qu’avec l’obtention du DAE, ils ne
seront pas encore véritablement des ergonomes.
Par contre, avec le DFSEA, c’est possible. Dans le
DAE, nous leur donnons des outils mais ils n’ont pas
la pprraattiiqquuee de l’analyse du travail dans le cadre
d’une intervention. En revanche, dans le DFSEA,

nous axons beaucoup, mais pas uniquement, sur la
pratique. En DAE, les stagiaires doivent saisir la phi-
losophie du «truc» par rapport à leur projet, leurs
attentes. Est-ce qu’ils s’y retrouvent …? C’est court
pour y parvenir puisqu’ils ne disposent que de
quatre fois une semaine complète d’enseignement.
C’est la principale raison pour laquelle nous avons
choisi de ne pas faire de pratique d’intervention, au
risque de bâcler, et de proposer un cycle en deux
ans. C’est clairement énoncé lorsque nous rencon-
trons les candidats. /…/ Pour nous, le message fort
à faire passer auprès des stagiaires est clair : il s’agit
de former des généralistes et de centrer notre
action vers l’analyse du travail.

Quelles sont les difficultés, de tous ordres, que
vous rencontrez en tant qu’enseignante ?

V.P-V : La principale difficulté est l’hétérogénéité du
public, car les bases de départ ne sont pas les
mêmes. De plus, il y a des contraintes temporelles
fortes : les choix des contenus à transmettre ne sont
donc pas évidents. Parvenir à faire appel à des ergo-
nomes praticiens pour illustrer certains aspects des
enseignements tout en faisant comprendre avec la
clarté pédagogique nécessaire (par exemple,
essayer de tisser les liens avec la pratique ergono-
mique) est loin d’aller de soi. Enfin les moyens finan-
ciers dont nous disposons pour assurer les ensei-
gnements posent également un réel problème.

Quelles sont vos difficultés, en tant que res-
ponsable du DU ?

V.P-V : AAvvaanntt  ttoouutt,,  ccrrééeerr  ddeess  lliieennss  eennttrree  lleess  ssttaaggiiaaiirreess
dduu  DDUU,,  cceeuuxx  dduu  DDFFSSEEAA  mmaaiiss  aauussssii  cceeuuxx  dduu  DDEESSSS..
NNoouuss  eessssaayyoonnss  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  mmoonntteerr  uunnee  aassssoo--
cciiaattiioonn  ppoouurr  ffoorrmmeerr  uunn  rréésseeaauu  ddaannss  llaa  rrééggiioonn,,  mmaaiiss
ccee  nn’’eesstt  ppaass  ffaacciillee  ccaarr  lleess  ppeerrssoonnnneess  eenn  ffoorrmmaattiioonn
ccoonnttiinnuuee  ppeeuuvveenntt  rraarreemmeenntt  eenncchhaaîînneerr  pplluussiieeuurrss
ccoonnggééss  ddee  ffoorrmmaattiioonn..  CCee  rréésseeaauu  sseerraaiitt  uuttiillee  ppoouurr
ttrroouuvveerr  ddeess  ssttaaggeess,,  vvooiirree  ddeess  eemmppllooiiss..  IIll  ss’’aavvèèrree
nnéécceessssaaiirree  ddee  ccrrééeerr  ddeess  rreennccoonnttrreess,,  dd’’iinnssttaauurreerr
ddeess  rréésseeaauuxx  ppoouurr  qquuee  lleess  ssttaaggiiaaiirreess  ppuuiisssseenntt
éécchhaannggeerr  aavveecc  ddeess  iinntteerrllooccuutteeuurrss  aauuttrreess  qquuee  lleess
ttrrooiiss  eennsseeiiggnnaannttss  ddee  ll’’IIEETTLL..
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Comment vous êtes-vous retrouvé en DU
d’ergonomie de Paris V ?

JJ--CC..CC.. : Après avoir fait un DEUG4 de Biologie, j’ai
suivi la MST5 Physiologie du Travail-Ergonomie-
Physiologie Appliquée à Orsay. Ensuite j’ai postulé
en DESS ; mais après les entretiens, je n’ai pas été
accepté. J’ai donc cherché une autre filière en
essayant de trouver une formation complémentaire
et j’ai découvert le DU de Paris V par internet. J’ai
alors fait un stage sur une année en ergonomie des
logiciels grâce à une convention passée entre l’en-
treprise et l’université. Cela m’a permis de côtoyer le
monde de l’entreprise tout en poursuivant ma for-
mation. J’avais deux jours et demi de cours par mois
et le reste du temps était passé dans l’entreprise.

Quelles étaient vos attentes envers ce DU ?

JJ--CC..CC.. : Pouvoir faire de l’ergonomie en ayant autre
chose que de l’enseignement en physiologie. Le DU
correspondait bien à mes attentes, notamment en
ergonomie des logiciels. De plus, les gens que j’ai
rencontrés étaient des professionnels de l’ergono-
mie avec des niveaux d’interaction très enrichis-
sants. Les cours étant axés sur l’ergonomie du logi-
ciel, j’ai alors pu acquérir une spécialisation que je
ne possédais pas auparavant ; par exemple, les
méthodes participatives, les évaluations expertes

étaient bien en phase avec mes souhaits.

Quels ont été les apports, mais aussi les
manques de ce DU, pour votre activité profes-
sionnelle actuelle chez AXA-Assurance ?

JJ--CC..CC : Je travaille chez AXA-Assurance dans le
cadre d’un Contrat à Durée Déterminée d’un an qui
a été reconduit. De fait, je fais de l’ergonomie du
logiciel (conception, tests-utilisateurs, simulation
des futurs postes de travail…) et également de l’or-
ganisation (mise en place d’une nouvelle structure
en interne), c’est donc un apport positif de cet
enseignement, à la fois très technique et axé sur les
logiciels. En revanche, je regrette que le monde de
l’entreprise n’ait pas été très présent dans ce DU ;
par exemple, la gestion de projet, c’est nouveau, de
même les interlocuteurs rencontrés et les enjeux
sont des éléments que l’on n’apprend pas en DU. Il
aurait peut-être fallu un peu plus d’ergonomie en
rapport avec la gestion de projet, donc développer
davantage l’enseignement de l’ergonomie au sein
même des projets, même si les propos tenus par les
consultants et les intervenants extérieurs sur leur
pratique quotidienne étaient très riches et m’ont
beaucoup apporté. D’où cette principale difficulté
ressentie dans ce DU : le décalage entre une forma-
tion assez théorique reçue à l’université et la réalité
de l’entreprise. 
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EExxttrraaiittss  dd’’uunn  eennttrreettiieenn  aavveecc  JJeeaann--CCllaauuddee  CCAASSTTEETTSS,,  eerrggoonnoommee  cchheezz  AAXXAA--AAssssuurraannccee,,
ttiittuullaaiirree  dd’’uunn  DDUU  ««EErrggoonnoommiiee  dduu  ttrraavvaaiill  iinnffoorrmmaattiisséé»»  ddee  ll’’UUnniivveerrssiittéé  RReennéé  DDeessccaarrtteess  --  PPaarriiss  VV  ((22000011))

EExxttrraaiittss  dd’’uunn  eennttrreettiieenn  aavveecc  JJeeaann  LLOOAAEECC,,  CCoonnsseeiilllleerr  eenn  PPrréévveennttiioonn,,  SSeerrvviiccee  MMééddeecciinnee  ddee
PPrréévveennttiioonn,,  DDiirreeccttiioonn  ddeess  CCoonnssttrruuccttiioonnss  NNaavvaalleess  ((DDCCNN  --  ÉÉttaabblliisssseemmeenntt  ddee  BBrreesstt))

ttiittuullaaiirree  dd’’uunn  DDUU  ««EErrggoonnoommiiee  eett  ÉÉccoollooggiiee  HHuummaaiinnee»»  ddee  ll’’UUnniivveerrssiittéé  PPaanntthhééoonn  SSoorrbboonnnnee  --  PPaarriiss  II  ((22000022))

AAvvaanntt  dd’’eenn  vveenniirr  pplluuss  pprréécciisséémmeenntt  aauu  DDUU  ddee
PPaarriiss  II,,  jjee  ssoouuhhaaiitteerraaiiss  ssaavvooiirr  ccoommmmeenntt  vvoouuss
aavveezz  rreennccoonnttrréé  ll’’eerrggoonnoommiiee  ??

JJ..LL.. : C’est un peu le hasard ou peut-être le destin.
J’ai un parcours assez atypique. Au départ, en 1970,
à 16 ans, j’ai suivi une formation d’électricien à l’éco-
le des apprentis de la DCN. J’ai travaillé ensuite
quelques années sur mon métier d’origine (sur les

bâtiments de surface et les sous-marins) puis je suis
passé technicien en préparation du travail et logis-
tique par le biais de concours internes à l’entreprise
et de deux formations de neuf mois à Cherbourg. A
l’issue de ces formations, j’ai travaillé trois ans en
tant que préparateur en électricité sur les sous-
marins à la DCN-Toulon. En 1981, enfin un retour à
Brest et ma carrière prend une nouvelle orientation.
Je me retrouve à la DCN-Brest au Bureau d’études 



Affaires Industrielles (chargé des infrastructures et
des équipements industriels de l’entreprise) au sein
d’un groupe Coordination – Planification. Pendant
18 ans, j’ai eu la chance de connaître l’ensemble des
infrastructures de l’Arsenal de Brest et de découvrir
des domaines techniques très pointus tels que les
installations nucléaires et pyronucléaires de l’Ile
Longue. Après toutes ces années, j’ai eu le senti-
ment d’avoir fait le tour de la question. En mars
2000, une opportunité de pouvoir changer de
métier s’est présentée ; nous avons la chance de
pouvoir le faire encore dans les grands établisse-
ments comme le nôtre. Le conseiller de prévention
du Service de Médecine du travail de l’Arsenal mari-
time partait en retraite. Une fiche de recrutement a
circulé en interne – l’un des critères était d’avoir la
capacité de pouvoir suivre une formation en ergo-
nomie (le Médecin chef du service a suivi le DESUP
d’ergonomie à Paris I en 1992 puis un deuxième
médecin un peu plus tard). A l’issue d’une sélection
des candidats, j’ai été recruté et six mois plus tard,
en octobre 2000, j’ai commencé la formation au DU
à Paris I. Avec le recul, je me rends compte qu’à
l’époque je me suis lancé dans un projet un peu fou,
même si aujourd’hui je ne regrette pas mon choix.
Concrètement, ma première rencontre avec l’ergo-
nomie a donc eu lieu à Paris I. Je me suis retrouvé en
cours dans un groupe assez hétérogène composé
de 13 hommes et femmes de 25 à 50 ans, d’horizons
divers : ingénieurs socio-techniques Renault, infir-
mières, etc., dont certains avaient déjà des connais-
sances assez poussées en ergonomie. Au début, j’ai
beaucoup galéré, mais je me suis accroché et j’ai
pris la décision de réaliser ma formation sur deux
années : en 2000/2001, le module 1 «des connais-
sances pour comprendre le travail – des
méthodes pour accompagner les projets» et le
module 2 «activité de travail et environnement
physique – la mesure dans l’intervention ergono-
mique», puis en 2001/2002, le module 3 «appren-
tissage de la pratique».

Quels sont les messages qui vous ont marqué
au cours de ce DU ?

JJ..LL..: Les objectifs de l’équipe pédagogique de
Paris I, composée de F. HUBAULT, M. NOULIN et

M. RABIT, ont été très clairs dès le début. Il ne
s’agissait pas de faire de nous des ergonomes en
un ou deux ans (niveau requis DESS) mais de don-
ner des moyens pour comprendre l’ergonomie et
des méthodes pour pratiquer l’ergonomie. Tout au
long des cours, l’homme a été placé au centre de
la problématique ergonomique.

Dans cet enseignement, qu’est-ce qui vous a
marqué par rapport à votre formation initiale
de technicien en bureau d’études ?

JJ..LL.. : Depuis mon entrée à la DCN-Brest, je travaille
dans un milieu technique où la majorité des cadres
a une vision binaire des choses : ça marche ou ça ne
marche pas. Si les études sont bien faites, si les cal-
culs sont exacts, il n’y a pas de raison que ça ne
fonctionne pas. Tout au long de la formation pour le
DU, les enseignants se sont efforcés de nous
démontrer le rôle essentiel et complexe de l’homme
dans le monde du travail. Cette formation m’a
ouvert les yeux. Je me suis rendu compte que, dans
les projets du bureau d’études dans lequel j’avais
travaillé pendant presque deux décennies, on se
contentait de traduire en solutions techniques l’ex-
pression de besoin du client sans prendre en comp-
te l’homme, le travail réel des opérateurs. Ce qu’il y
a de dramatique, c’est que tous ces excellents tech-
niciens font leur travail en toute bonne foi.

Quelles sont les difficultés que vous avez ren-
contrées dans ce DU, vous qui étiez au départ
technicien de Bureau d’études ?

JJ..LL.. : J’étais totalement novice en ergonomie ; les
cours magistraux de F. HUBAULT, dispensés dans le
module 1, ont été difficiles à digérer. Il m’a fallu du
temps pour intégrer ce qu’il disait. Au début, j’avais
l’impression qu’il me manquait le code pour déchif-
frer son discours. Avec le recul, j’avoue que j’appré-
cie sa façon de voir et ses propos m’influencent dans
mon travail quotidien : «l’analyse du travail par l’ac-
tivité permet de comprendre pourquoi et comment
l’entreprise fonctionne et permet d’identifier ce sur
quoi il est possible d’agir», «travailler, ce n’est pas
appliquer un programme, c’est arbitrer entre ce
qu’on demande et ce que cela vous demande», «tra-
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vailler, c’est gérer le lien entre efficacité et santé» ou
bien encore «le travail, c’est l’activité par laquelle
l’opérateur gère cette tension entre les exigences
d’efficacité et les exigences de santé». Le module 2 ne
m’a pas posé trop de difficultés en raison de mon cur-
sus. Quant au module 3, il n’a pas été facile de trouver
un projet (absence de demande de la part de l’entre-
prise), de se faire accepter, d’expliquer le pourquoi de
ma démarche. Ensuite ce qui est difficile, c’est de
savoir par quel bout prendre le problème, sous quel
angle aborder l’analyse de l’activité. Sur l’ensemble
des deux années, j’ai aussi consacré beaucoup de
temps personnel à cette formation très enrichissante.

Vous êtes donc trois aujourd’hui, dans le servi-
ce de Médecine de Prévention, à avoir suivi
cette formation en ergonomie. Cela va-t-il
changer quelque chose dans les projets qui
pourraient vous être confiés ?

JJ..LL.. : Le volet ergonomique ne représente pas la
partie essentielle de mon poste de travail. Je suis
essentiellement chargé de réinsertion, de reclasse-
ment des personnels suite à des inaptitudes (mala-
dies, accidents, drogue, alcool, déprime, …). Cette
formation en ergonomie, souhaitée par mon chef de
service, est en quelque sorte une ouverture d’esprit
sur le monde du travail, sur l’homme au travail. Elle
permet d’aborder les projets industriels, les études,
les aménagements de postes avec un autre regard :
apporter le point de vue du travail . Ce DU influence
donc ma façon d’aborder les projets. Quant à l’en-
treprise, il me semble qu’il reste beaucoup de che-
min à parcourir avant que l’activité réelle des opéra-
teurs soit réellement prise en compte.

S’il était possible de faire évoluer le contenu

des enseignements de ce DU, quels points
souhaiteriez-vous améliorer, compte tenu de
votre travail actuel à la DCN ?

JJ..LL.. : Comme dans bon nombre d’entreprises, à la
DCN, l’ergonomie se résume presque à des
mesures d’ambiances physiques. Lorsqu’un problè-
me se pose, les chefs de service souhaitent savoir
s’ils sont conformes à la réglementation. Une gran-
de attente existe dans ce domaine. A Paris I, les
modules 1 et 3 ont, il me semble, des places pré-
pondérantes. Le module 2, dont le programme est
très vaste (éclairage, bruit, vibrations, anthropomé-
trie, fréquence cardiaque), est abordé en deux
semaines. Pour répondre aux attentes dans l’entre-
prise, j’envisage de suivre des formations complé-
mentaires au CNAM, à l’INRS... Concernant le
module 3, les formateurs nous ont donné une
méthodologie. Au cours de la formation, des ren-
contres étaient organisées pour débattre des divers
projets, des problèmes rencontrés, pour faire le
point avec les enseignants. L’idéal, pour apprendre
ce métier, il n’y a pas de secret, ce serait de travailler
sur un projet avec un ergonome.

Dossier réalisé par  
Martine VION et Philippe NÉGRONI

1 U.F.R. : Unité de Formation et de Recherche.
2 PU : Professeur des Universités et MCU : Maître de

Conférences des Universités, sont des enseignants-cher-

cheurs de l’enseignement supérieur.
3 Le DESS, Diplôme d’Etudes Supérieures Spécialisées, est

un diplôme universitaire de troisième cycle.
4 Le DEUG, Diplôme d’Etudes Universitaires Générales, est

un diplôme universitaire de premier cycle.
5 La MST, Maîtrise de Sciences et Techniques, est un diplô-

me universitaire de deuxième cycle.
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Une des constantes qui ressort des rapports
que présentent annuellement les sociétés
nationales membres de l’IEA, lors des

réunions du Conseil, est celle de la stagnation des
adhésions : presque toutes les grandes sociétés
voient leurs effectifs tout juste se maintenir, quand
ce n’est pas décroître. Le phénomène est paradoxal,
puisque l’on continue de former de plus en plus
d’ergonomes à travers le monde. On pourrait croire
que les sociétés d’ergonomie fédérées à l’IEA repré-
sentent de moins en moins bien les ergonomes, ce
qui pose aussi la question de la représentativité de
l’IEA elle-même. Ce dernier problème est d’autant
plus inquiétant que, comme l’avait souligné Martin
Helander, ancien président de l’IEA, il n’y a pas de
liens entre l’IEA et certaines grandes sociétés oeu-
vrant en ergonomie, entre autres des sociétés spé-
cialisées intéressées par des questions comme celle
des interactions humain-ordinateur.

C’est dans ce contexte que, depuis plus de deux
ans, je préside à l’IEA un sous-comité sur
«Membership and society development», qui a pour
mandat d’étudier la question des adhésions à l’as-
sociation internationale. Avec la collaboration de
quelques collègues1, j’ai procédé à une étude qui a
mené à la production d’un rapport reçu par le
Conseil de l’IEA en réunion cet automne à Santiago
(Chili). L’étude de ce rapport mène l’IEA à une
consultation de toutes les sociétés d’ergonomie
qu’elle fédère, et le Conseil de la SELF sera amené
à donner son avis sur les recommandations que
porte la position adoptée par le Conseil. 

Si les conclusions de ce rapport auront sans doute
quelqu’impact sur les structures et le fonctionne-
ment de l’IEA, elles ne me semblent pas sans intérêt
pour la SELF elle-même, puisque certaines ques-
tions de fond sont posées. Voyons ce qui en est.

LL’’IIEEAA ::  QQUUII EENN EESSTT ??  

L’IEA fédère des sociétés d’ergonomie. En sont
membres des sociétés ayant une existence légale
dans leur région, des statuts, des dirigeants élus, qui
ont au moins 25 membres (recrutés sur des bases de
compétence professionnelle) et plus d’un an d’exis-
tence au moment de la candidature. En principe,
l’IEA ne reconnaît qu’une société par région.
Derrière cette apparente uniformité se cache cepen-
dant une certaine diversité.
La plupart des membres de l’IEA sont des sociétés
nationales, qui recrutent leurs membres sur le terri-
toire d’un pays donné. C’est le cas par exemple de
l’ABERGO, société brésilienne. D’autres couvrent un
vaste territoire et recrutent dans plusieurs pays :
c’est le cas de la South East Asia Ergonomics
Society, qui a des membres dans une douzaine de
pays différents du sud-est asiatique où n’existent
pas de sociétés nationales. D’autres encore sont des
fédérations de sociétés qui ne sont pas individuelle-
ment membres de l’IEA : c’est le cas de la Nordic
Ergonomics Society, qui regroupe les sociétés natio-
nales de Suède, de Finlande, d’Islande, du
Danemark et du Groenland. Il existe enfin des socié-
tés réunissant des membres sur la base de la
langue : c’est le cas de la SELF et en bonne partie de

21
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DE L’IEA À LA SELF :
LA QUESTION DES ADHÉSIONS
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Dans le bulletin de juin, nous avons annoncé la création d'une nouvelle rubrique consacrée à l'ac-
tualité de l'ergonomie dans le monde. Cette rubrique sera tenue par Luc Desnoyers qui nous par-
lera, à partir de sa position de délégué de la SELF auprès de l'IEA, de l'ergonomie dans les diffé-
rentes sociétés affiliées. Elle sera également tenue, en alternance, par Thierry Morlet, qui à travers
sa fonction de président d'ARTEE, rencontre périodiquement les représentants des sociétés euro-
péennes au sein du CREE.
Pour cette première rubrique, Luc Desnoyers aborde la question de la baisse des adhésions dans
les sociétés d'ergonomie «historiques» alors que parallèlement d'autres associations se dévelop-
pent. Il y a matière à réflexion pour la SELF …



la Gesellschaft fur Arbeitswissenschaft des collègues
germanophones.
L’IEA peut accueillir en son sein des sociétés affiliées
(sans droit de vote), mais n’en compte qu’une : la
Human Ergology Society of Japan, qui ne peut être un
membre régulier puisque la Japan Ergonomics Society
représente déjà le Japon. Elle compte aussi des
membres supporters, qui l’appuient financièrement.
Au total, 38 sociétés fédérées, une affiliée, douze
membres supporters.

LL’’IIEEAA ::  QQUUII NN’’EENN EESSTT PPAASS ??

Mais la question la plus importante est sans doute
celle-ci : qui n’en est pas ? L’IEA est-elle vraiment repré-
sentative de l’ergonomie à l’échelle internationale ?
Le fait est qu’il y a beaucoup d’absents. Au premier
chef, les sociétés que j’ai qualifiées de «para-ergo-
nomiques». Il s’agit de sociétés nationales ou inter-
nationales oeuvrant dans des champs connexes où
ergonomes et ergonomie sont bien présents : par
exemple des sociétés oeuvrant en santé et en sécu-
rité du travail, en design, etc. S’activent aussi des
sociétés d’ergonomie thématiques, dans des
champs tels l’ergonomie cognitive, l’ergonomie du
logiciel, etc. Enfin des organismes, qui ne sont pas
des sociétés à membership ouvert, mais qui prési-
dent à l’organisation de congrès ou de colloques
spécialisés, par exemple sur la question des interac-
tions humain-ordinateur.
Sans contact formel avec toutes ces organisations,
l’IEA peut-elle se présenter comme le porte-parole
de l’ergonomie sur la scène internationale?

CCHHAANNGGEERR LL’’IIEEAA

Les discussions tenues lors du Conseil de Santiago
font ressortir la nécessité pour l’association interna-
tionale de revoir ses structures et ses conditions
d’admission. Le critère qui pousse à la reconnaissan-
ce d’une seule entité par région semble être devenu
un handicap. Des propositions seront présentées
aux Sociétés visant à ouvrir l’accès à des sociétés
thématiques ou para-ergonomiques, à faciliter les
échanges avec les autres organismes, selon des
modalités qui restent à préciser. Cette ouverture
semble essentielle à plusieurs, afin de maintenir et

de développer le leadership de l’IEA sur la scène
internationale. D’autres sociétés voient cette ouver-
ture d’un mauvais œil, chaque élargissement faisant
perdre aux membres actuels un peu de l’influence et
du pouvoir qu’ils exercent dans l’Association. Les
CA des sociétés fédérées seront invités sous peu à
donner leur opinion sur le sujet, et le prochain
conseil, qui se tiendra à l’occasion du Congrès de
Séoul l’an prochain, devrait trancher.

QQUUEELL IINNTTÉÉRRÊÊTT PPOOUURR LLAA SSEELLFF  ??

D’une part, je crois que la SELF a tout intérêt,
comme les autres sociétés, à voir l’IEA aussi repré-
sentative que possible de l’ergonomie ;
l’Association internationale pourrait contribuer à
rapprocher les différentes sociétés, les différentes
populations oeuvrant en ergonomie. 
Mais il y a là matière à réflexion sur la scène inté-
rieure. La SELF, comme presque toutes les grandes
sociétés d’ergonomie, voit ses effectifs stagner
depuis bon nombre d’années. Elle n’arrive pas à
recruter beaucoup plus de nouveaux membres
qu’elle n’en voit partir, par démission ou par défaut
de régler les cotisations. Ses projets de campagne
de recrutement n’ont pas abouti. Ailleurs, plusieurs
autres sociétés rapportent que, de toutes façons, les
tentatives de «marketing» qu’elles ont entreprises
auprès de clientèles cibles ont été infructueuses.
On explique d’ordinaire cette désaffection par deux
causes majeures, quoique seule l’intuition des res-
ponsables alimente cette «analyse» causale… On
invoque que les Sociétés ne font pas assez bien res-
sortir les avantages que tirent les membres de leur
adhésion ou alors qu’elles devraient réserver cer-
tains services à leurs seuls membres : la HFES étasu-
nienne projette à ce chapitre de réserver certains
des services qu’elle offre en ligne à ses seuls adhé-
rents, alors que plusieurs sont maintenant ouverts au
grand public. On invoque aussi l’hypothèse de la
concurrence de sociétés thématiques ou para-ergo-
nomiques : des ergonomes œuvrant dans des
champs définis de recherche ou d’intervention se
sentiraient mieux servis par de telles associations
que par les sociétés nationales ou régionales, néces-
sairement plus généralistes ; le dédoublement des
frais d’adhésion qu’imposerait l’inscription à plus
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d’une société les amènerait à faire des choix, à pré-
férer les sociétés plus spécialisées, dont il faut
reconnaître l’importance croissante. On ne va plus
au congrès de la SELF mais à Ergo IA, on n’adhère
plus à la SELF mais à la Société Européenne
d’Ergonomie Cognitive, etc. On œuvre dans une
association régionale et, sur le territoire français,
elles sont des lieux de regroupement parfois dyna-
miques, presque toujours isolés. 

Qu’alors y faire ? Si la SELF veut se définir comme un
leader du développement et de la promotion de l’er-
gonomie, elle doit faire le constat d’un certain
nombre de défaillances et trouver des solutions. Je
crois personnellement que les grandes campagnes
de recrutement ne donneront rien. Je sais bien que,
par exemple, la SELF ne peut pas compter recruter
de nouveaux membres au Québec, en Belgique, sans
doute même en Suisse, où des sociétés distinctes se
sont implantées dans lesquelles les ergonomes
locaux se regroupent. Si des ergonomes, français ou
autres, préfèrent adhérer à une société para-ergono-
mique ou thématique, la SELF n’y peut rien. S’ils pré-
fèrent travailler au sein d’une association régionale à
Lyon, à Toulouse (etc.), elle n’y peut rien.
La SELF peut peut-être augmenter son pouvoir d’at-
traction en offrant plus à ses membres, mais peut-
elle beaucoup y changer dans son cadre budgétaire
actuel ? Ajoutons que quand la SELF doit, contraire-
ment aux autres sociétés européennes, créer une
autre association (ARTEE) pour gérer les candida-
tures au titre d’ergonome européen (etc.), elle se
prive de l’image que donne la prestation d’un servi-
ce que l’on attribue, à tort, à un autre !
Il faudrait donc chercher ailleurs. Au-delà de ce
qu’elle est comme société regroupant des membres
individuels, la SELF pourrait-elle jouer un rôle plus
fédérateur ?
Peut-on penser accueillir autrement les ergonomes
qui ont joint les rangs d’autres groupes ? Ce serait
possible par exemple en procédant à des ententes
bilatérales avec d’autres sociétés, qui se traduisent
par une cotisation plus faible pour des adhésions
conjointes. C’est une approche individuelle qui
pourrait ne pas être très productive. Ne faut-il pas,
résolument, favoriser d’autres avenues ? Si nous ne
pouvons pas faire venir à nous les ergonomes, pour-

quoi ne pas aller vers eux, là où ils se trouvent ?

La SELF pourrait envisager une approche plus col-
lective, qui prenne acte des choix de ceux qui
œuvrent ailleurs qu’en son sein, sans vouloir les en
faire changer. On pense alors à la création d’une
table de concertation entre un ensemble d’orga-
nismes qui sont actifs en ergonomie sur une base
thématique ou régionale. Il ne s’agit pas de tenter
de les fédérer au sein de la SELF : cette démarche
sera perçue au moins par certains comme impéria-
liste et ne marchera pas. 

Il s’agit peut-être d’élargir, de consolider le Forum
des Associations qui s’est tenu depuis quelques
années avec plus ou moins de succès à l’occasion de
Congrès de la SELF. Il s’agit peut-être de créer des
États Généraux de l’ergonomie, non pas comme un
événement ponctuel, mais bien comme un lieu de
rencontre périodique. On pourrait regrouper, sur
une base au moins annuelle, des représentants de
tous les groupes actifs en ergonomie qui sont impli-
qués dans l’organisation de congrès, de confé-
rences, de séminaires, de colloques, voire de forma-
tions universitaires. Et tenter ainsi le jeu au moins
d’échanges systématiques d’information sinon de
coordination dans l’organisation d’événements.
Mieux, on peut souhaiter atteindre ainsi un objectif
vraiment fédérateur, en visant la mise sur pieds sys-
tématique d’événements conjoints. 

Utopique ? Sans doute au moins un peu. Mais est-ce
que ça ne vaut pas au moins la peine qu’on y réflé-
chisse ? Y a-t-il de meilleures avenues qui nous per-
mettraient de regrouper l’ensemble des ergo-
nomes, de leur offrir le maximum de services, de
favoriser, au-delà des régions, au-delà des théma-
tiques ou même au-delà des écoles de pensée, la
promotion de l’ergonomie ?

Luc DESNOYERS

1 Halimatun Mohd Kalid, de la South East Asia Ergonomics

Society, Kazutaga Kogi, de la Human Ergology Society of

Japan, Jose Ignacio Gamboa, de la Sociedad Colombiana

de Ergonomia et Pieter Rookmaaker, de la Nederlandse

Vereniging voor Ergonomie
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ERGONOMIE
Monique NOULIN

Toulouse: Octarès Éditions, 2002, 154p. 
ISBN : 2-906769-90-8 (23 euros)

Faire évoluer les modes de gestion et d'organi-
sation du travail apparaît comme une nécessité
pour les entreprises qui doivent affronter des
marchés de plus en plus concurrentiels, des
clients de plus en plus exigeants, tant sur la qua-
lité et les coûts que sur les délais.
L'ergonomie, par les connaissances qu'elle
développe et l'action qu'elle mène, vise à ce
que la nécessaire évolution du travail réponde
tout à la fois aux exigences d'efficacité, de fiabi-
lité, et aux exigences de confort, de sécurité, de
satisfaction au travail des hommes et des
femmes qui assurent le fonctionnement des sys-
tèmes.
L'ouvrage s'adresse :
• à l'ensemble des acteurs de l'entreprise
confrontés aux problèmes du travail et de son
organisation (dirigeants, cadres, ingénieurs de
production ou de sécurité, médecins du tra-
vail, assistants sociaux, agents de maîtrise,
membres des CHSCT, formateurs) ;

• aux étudiants et enseignants qui, dans des
domaines divers, découvrent ou font décou-
vrir l'Entreprise dont l'élément central demeu-
re l'activité des hommes qui en assurent le
fonctionnement;

• aux étudiants en ergonomie qui trouveront
des repères introductifs à leur apprentissage
de la discipline.

Monique Noulin, «ergonome européen», psy-
chologue de formation, assure depuis 1981, des
actions de formation et de recherche, et conduit
des interventions en entreprises au
Département Ergonomie et Écologie Humaine,
Centre d'Éducation Permanente, de l'Université
Paris 1.
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LE TRAVAIL EN CHANTIER
Marcelle DUC

Toulouse: Octarès Éditions, 2002, 202 p. 
ISBN 2-906769-87-8 (23 euros)

Qu'est-ce que travailler ? Ce livre propose
d'éclairer cette question à partir d'une étude
des activités de chantier de l'industrie du
Bâtiment. Depuis les années 70, les stratégies
des entreprises cherchent à fonder leur efficaci-
té sur la mobilisation des collectifs et sur une
meilleure coordination entre les différents
acteurs de la construction. Quelles sont alors les
évolutions majeures et les particularités du tra-
vail de chantier ? Comment dirigeants, concep-
teurs de projets, encadrants de chantier et
équipes contribuent-ils à construire et à organi-
ser les formes de coopération sur les chantiers ?
En quoi cette coopération fait-elle appel à des
compétences, des savoirs et des valeurs
propres aux «hommes de chantier» ?
Au terme d'une période d'observation des acti-
vités concrètes sur plusieurs chantiers et de
nombreux entretiens, l'auteur analyse le chan-
tier à l'aune de la coopération mettant en évi-
dence deux logiques : une logique d'organisa-
tion du travail à prescription floue (OTPF) qui
encadre les activités des équipes, et une
logique de travail propre au chantier où sont
déployées des inventivités locales afin de réali-
ser l'ouvrage. 
Cette recherche s'inscrit dans la vaste question
du «produire ensemble», et démontre, à partir
d'une approche à la fois sociologique, ergolo-
gique et langagière, que toute activité repré-
sente un travail de négociation des règles, des
normes et des valeurs, et qu'elle est à son tour
une production de sens et de savoirs.

Docteur en Sociologie, Marcelle Duc est maître
de conférences et membre du CERTOP-CNRS à
l'Université de Toulouse II.



STRESS AU TRAVAIL ET SANTÉ PSYCHIQUE
Michel NEBOIT et Michel VÉZINA (Eds.)
Toulouse: Octarès Éditions, 2002, 310 p.
ISBN 2-906769-88-6 (28 euros)
Le stress est de plus en plus évoqué dans les socié-
tés modernes. Il est souvent considéré comme le
mal du siècle, et en particulier dans le travail.
Les évolutions des situations de travail et une prise
de conscience plus aiguë de ces transformations, et
de leurs effets négatifs, par les acteurs sociaux, ont
amené un certain nombre d'équipes, et en particu-
lier des équipes francophones, à initier des
recherches sur un thème qui était resté jusqu'ici
plutôt l'apanage d'équipes nordiques ou anglo-
saxonnes. Dans ce contexte, la prise en compte
plus systématique de la multifactorialité des déter-
minants du stress au travail a amené des équipes
issues de différentes disciplines (épidémiologie,
psychologie du travail, physiologie du travail, psy-
chodynamique du travail, ergonomie) à associer
leurs méthodes et concepts pour   aborder ce pro-
blème, dans un but d'acquérir des connaissances
utiles à l'action de prévention.
Cet ouvrage est destiné à faire connaître les travaux
de recherche francophones les plus récents (cadres
conceptuels, théories, méthodes et résultats) ainsi
que les modalités d'action de prévention du stress
au travail qui en découlent. Il se veut le prolonge-
ment naturel des travaux antérieurs, mais aussi
l'évolution vers une analyse plus systématique de
l'activité, ainsi qu'une incitation à aborder la ques-
tion de la prévention du stress au travail de diffé-

rents points de vue complémentaires. 
L'ouvrage vise bien sûr la communauté scientifique
concernée par la problématique du stress en situa-
tion de travail, c'est-à-dire les chercheurs en
Psychologie et Sociologie du travail, en Épidémio-
logie, en Ergonomie, en Sciences des organisa-
tions, etc. Il se veut aussi une référence, voire un
outil, pour les acteurs de la Prévention dans le
domaine de la Santé et Sécurité au travail :
Médecins du travail, Ergonomes, Inspecteurs du
travail, Ingénieurs et Contrôleurs des Services
Prévention, membres de CHSCT, tous acteurs
confrontés de plus en plus fréquemment à ce pro-
blème dans les entreprises. Ce livre a donc aussi
pour objectif de susciter des collaborations pluri-
disciplinaires entre Épidémiologistes, Psycho-
logues, Ergonomes, Médecins, dans le cadre de
projets de prévention du stress au travail. 
Enfin, et bien qu'il n'ait pas la prétention d'être un
manuel, il peut être utilisé comme un instrument de
travail pour les étudiants ou toute personne dési-
rant avoir un aperçu des travaux francophones
récents dans le domaine du stress au travail.
Nous espérons ainsi que cet ouvrage collectif pour-
ra contribuer à une meilleure connaissance, mais
aussi à une meilleure reconnaissance, et donc à une
plus grande prise en charge des problèmes de
stress au travail, à la fois dans les démarches de
conception des postes de travail, d'organisation/
répartition/reconnaissance des tâches, mais aussi
dans les choix sociaux concernant la nature, l'ob-
jectif, et la valeur du travail de demain.

PUBLICATIONS

Bulletin de la SELF - n°128 - 47 - décembre 2002

CHARGE MENTALE : NOTION FLOUE ET VRAI PROBLÈME
Marc JOURDAN & Jacques THEUREAU (Eds.)
Toulouse: Octarès Éditions, 2002, 185p., ISBN 2-906769-89-4 (23  euros)
La notion de charge mentale est apparue intéressante à étudier, non pas qu'elle soit nouvelle ou que la réa-
lité qu'elle recouvre soit nouvelle, mais parce qu'elle refait depuis peu irruption dans le débat social et dans
certaines publications scientifiques sans que ses contours ou sa définition ne soient clairement explicités.
• Qu'est-ce la charge mentale ? Est-ce que ce terme traduit aujourd'hui et a traduit dans le passé la même
notion dans les diverses disciplines où il est employé ?

• Quels phénomènes sont ainsi pointés et inversement est-ce que cette notion (ou ces notions) est (ou sont)
à même de les décrire ?

• Sinon, quelles autres notions ou quelles améliorations de la notion sont possibles pour qu'elle puisse
répondre à une exigence de compréhension et de transformation du travail ?

Telles sont les questions auxquelles les contributeurs de cet ouvrage ont essayé de répondre.



LE TRAVAIL COLLECTIF DANS L'INDUSTRIE À
RISQUE. Six points de vue de chercheurs
étayés et discutés
Bruno MAGGI & Valérie LAGRANGE
Toulouse: Octarès Éditions, 2002, 118p. 
ISBN : 2-906769-91-6 (23 euros)

Qu'est-ce que le collectif et comment se construit-il ?
Comment fonctionne-t-il ? Comment contribue-t-il à la
performance du système socio-technique ? Ces ques-
tions, et bien d'autres concernant les rapports entre le
collectif et la coopération, la hiérarchie, la régulation,
sont au centre d'un intérêt pour le travail collectif qui a
sensiblement grandi au cours des dernières années, à
la fois dans les disciplines humaines et sociales et au
sein des entreprises.
Autour de ce sujet, et afin de réfléchir sur les aspects
collectifs face à la gestion des risques, le groupe
Facteurs Humains d'EDF Recherches et
Développement a invité six chercheurs au cours d'un
séminaire fermé réunissant vingt personnes interve-
nant dans le domaine des risques à ou pour EDF. Yves

Clot, Bernard Pavard, Armand Hatchuel, Gilbert de
Terssac, Geneviève Filippi et Nicolas Dodier ont, tour
à tour, illustré leur démarche et, notamment, leurs
interprétations du collectif, présentant différents
points de vue issus de la psychologie, de l'ergonomie,
de la gestion et de la sociologie.
Dans cet ouvrage, Bruno Maggi, qui a coordonné et
animé le séminaire, retrace les étapes du débat et met
en perspective les interprétations des six chercheurs.
Valérie Lagrange présente les objectifs de l'initiative,
et indique ce que ce séminaire a pu apporter aux cher-
cheurs d'entreprise travaillant dans le domaine du fac-
teur humain.

Sommaire
• Introduction (V. Lagrange)
• Le travail collectif dans l'industrie à risque. Synthèse
du séminaire (B. Maggi)

• Trois commentaires (Y. Clot, G. de Terssac & A.
Hatchuel)

• Les comptes-rendus du séminaire (B. Maggi)
• Retour sur le séminaire (V Lagrange & E. Desmares)
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L'INTERVENTION SOCIOLOGIQUE
EN ENTREPRISE. De la crise à la régu-
lation sociale
Marc UHALDE (Ed.)
Édition Desclée de Brouwer, 2001,
485 p. ISBN : 2-220-04882-9 (30 euros)

Les entreprises françaises connaissent
depuis vingt ans un mouvement sans pré-
cédent d'adaptation aux nouvelles
contraintes du marché. La recherche de
qualité, d'économies d'échelle, d'innova-
tion et de réactivité les pousse à dépasser
les modèles classiques du taylorisme et de
la bureaucratie. Mais ces transformations
suscitent fréquemment des crises internes,
se manifestant par des malaises, des ten-
sions sociales ou des dysfonctionnements
du système productif. La Sociologie de
l'Entreprise offre aujourd'hui de précieuses
méthodes pour diagnostiquer les ressorts
de ces crises sociales : cohérence des orga-
nisations, nature des relations entre
acteurs, état des cultures et du sens au tra-
vail, légitimation de l'entreprise... Aussi,
depuis quelques années, des sociologues
praticiens et de recherche développent des
pratiques d'intervention permettant le pas-
sage du diagnostic à l'action sur ces crises
sociales de développement. L'ouvrage pro-
pose une description de ces pratiques d'in-
tervention sociologique en entreprise sur la
base d'expériences concrètes. Il livre aussi
une réflexion sur les singularités et les fon-
dements théoriques d'une telle approche.
Celle-ci ne vise pas uniquement la concep-
tion de procédures de gestion plus ration-
nelles, ni le développement personnel de
l'individu ou encore l'amélioration des
communications au sein des collectifs de
travail. Elle tente plutôt de favoriser la légi-
timation des règles de fonctionnement,
nécessaire à la cohérence de toute vie en
société.

WORK PROCESS KNOWLEDGE
N. BOREHAM, R., SAMURÇAY, R. & M. FISCHER (Eds.)
London: Taylor and Francis, 2002, 244 p. (100
euros)

Cet ouvrage sur la connaissance du processus de
travail ("Work process knowledge")  rassemble les
textes de 24 chercheurs européens confirmés (dont
plusieurs français) sur les exigences qu'entraînent
les changements organisationnels sur la compéten-
ce de la force de travail. Ces contributions, fondées
sur un nouvel ensemble d'investigations dans une
large gamme d'industries de service et de produc-
tion, identifient les types de connaissances et de
compétences exigées pour travailler efficacement
dans l'organisation post-taylorienne.

La connaissance du processus de travail est définie
comme la compréhension de l'activité et du proces-

sus de production dans l'organisation considérée
comme un tout. Les connaissances de cette sorte
sont nécessaires aux employés des organisations
flexibles pour leur permettre de traiter les situations
nouvelles et de travailler avec un horizon élargi. La
connaissance du processus de travail est aussi cru-
ciale partout où les technologies de communication
et d'information sont introduites en vue d'un
meilleur usage du capital de connaissances.

Soulevant des problèmes fondamentaux pour la poli-
tique industrielle, pour la politique scientifique et
technologique, pour la politique de la formation pro-
fessionnelle, et pour la gestion quotidienne de l'or-
ganisation post-taylorienne, ce livre sera d'un grand
intérêt pour les enseignants et professionnels tra-
vaillant dans les champs de l'économie industrielle,
du management, du développement des ressources
humaines et de la formation dans l'industrie.

OUVRAGES
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LE TRAVAIL COLLECTIF DANS L'INDUSTRIE À
RISQUE. Six points de vue de chercheurs
étayés et discutés
Bruno MAGGI & Valérie LAGRANGE
Toulouse: Octarès Éditions, 2002, 118p. 
ISBN : 2-906769-91-6 (23 euros)

Qu'est-ce que le collectif et comment se construit-il ?
Comment fonctionne-t-il ? Comment contribue-t-il à la
performance du système socio-technique ? Ces ques-
tions, et bien d'autres concernant les rapports entre le
collectif et la coopération, la hiérarchie, la régulation,
sont au centre d'un intérêt pour le travail collectif qui a
sensiblement grandi au cours des dernières années, à
la fois dans les disciplines humaines et sociales et au
sein des entreprises.
Autour de ce sujet, et afin de réfléchir sur les aspects
collectifs face à la gestion des risques, le groupe
Facteurs Humains d'EDF Recherches et
Développement a invité six chercheurs au cours d'un
séminaire fermé réunissant vingt personnes interve-
nant dans le domaine des risques à ou pour EDF. Yves

Clot, Bernard Pavard, Armand Hatchuel, Gilbert de
Terssac, Geneviève Filippi et Nicolas Dodier ont, tour
à tour, illustré leur démarche et, notamment, leurs
interprétations du collectif, présentant différents
points de vue issus de la psychologie, de l'ergonomie,
de la gestion et de la sociologie.
Dans cet ouvrage, Bruno Maggi, qui a coordonné et
animé le séminaire, retrace les étapes du débat et met
en perspective les interprétations des six chercheurs.
Valérie Lagrange présente les objectifs de l'initiative,
et indique ce que ce séminaire a pu apporter aux cher-
cheurs d'entreprise travaillant dans le domaine du fac-
teur humain.

Sommaire
• Introduction (V. Lagrange)
• Le travail collectif dans l'industrie à risque. Synthèse
du séminaire (B. Maggi)

• Trois commentaires (Y. Clot, G. de Terssac & A.
Hatchuel)

• Les comptes-rendus du séminaire (B. Maggi)
• Retour sur le séminaire (V Lagrange & E. Desmares)

WORK PROCESS KNOWLEDGE
N. BOREHAM, R., SAMURÇAY, R. & M. FISCHER (Eds.)
London: Taylor and Francis, 2002, 244 p. (100
euros)

Cet ouvrage sur la connaissance du processus de
travail ("Work process knowledge")  rassemble les
textes de 24 chercheurs européens confirmés (dont
plusieurs français) sur les exigences qu'entraînent
les changements organisationnels sur la compéten-
ce de la force de travail. Ces contributions, fondées
sur un nouvel ensemble d'investigations dans une
large gamme d'industries de service et de produc-
tion, identifient les types de connaissances et de
compétences exigées pour travailler efficacement
dans l'organisation post-taylorienne.

La connaissance du processus de travail est définie
comme la compréhension de l'activité et du proces-

sus de production dans l'organisation considérée
comme un tout. Les connaissances de cette sorte
sont nécessaires aux employés des organisations
flexibles pour leur permettre de traiter les situations
nouvelles et de travailler avec un horizon élargi. La
connaissance du processus de travail est aussi cru-
ciale partout où les technologies de communication
et d'information sont introduites en vue d'un
meilleur usage du capital de connaissances.

Soulevant des problèmes fondamentaux pour la poli-
tique industrielle, pour la politique scientifique et
technologique, pour la politique de la formation pro-
fessionnelle, et pour la gestion quotidienne de l'or-
ganisation post-taylorienne, ce livre sera d'un grand
intérêt pour les enseignants et professionnels tra-
vaillant dans les champs de l'économie industrielle,
du management, du développement des ressources
humaines et de la formation dans l'industrie.

LES GENS D'USINE
Nicolas HATZFELD

Paris: Les éditions de l'atelier, 2002,
ISBN: 2-7082-3565-6 (44 euros)

Peugeot Sochaux, le plus grand site indus-
triel de France, une ville-usine. Un lieu qui a
vécu au cours du dernier demi-siècle, la for-
midable croissance de la production de
masse puis sa crise, l’apogée des usines, leur
remise en cause et leur redéploiement. Une
référence de choix pour étudier le présent et
le passé de la vie d’usine, que trop souvent
on ne sait plus voir.
Ce livre explore les ateliers de la carrosserie,
qui regroupent les chaînes de montage des
voitures. Là où se coordonnent les efforts des
dizaines de milliers d’hommes et de femmes
employés à produire des voitures. L’histoire
qu’il retrace passe par les techniques, les
règles et les façons de faire ; par les projets,
les accords et les refus. Elle n’esquive pas les
grippages ou les intempéries, l’absentéisme
ou les malices des installations, qui colorent
la vie de ce monde de la production.
Ancrée dans l’intérieur des ateliers, l’histoire
déborde leurs murs. Selon les époques, la vie
d’usine s’agence aussi dans les rythmes du
travail, dans le logement ou les transports. A
travers ces manières de vivre, la trajectoire du
site rencontre les dynamiques d’une région
dont il est devenue le cœur économique.

Pour écrire cette histoire, ce livre confronte
les archives de l’entreprise et du site aux
témoignages d’ouvriers et d’agents de maî-
trise et techniciens et de cadres, de syndi-
calistes et de directeurs. Il restitue les
visages, les actions, et les paroles de ces
gens d’usine.

Cette recherche a reçu en 2001 le prix du
Crédit Lyonnais pour l’histoire d’entreprise.
Ancien ouvrier établi dans une usine Peugeot
au début des années 1970, Nicolas Hatzfeld
est maître de conférences en histoire à
l’Université d’Evry. 



PERFORMANCES. STRATÉGIES ET FACTEUR HUMAIN
Numéro 5, juillet-août 2002
N° thématique : La pluridisciplinarité en santé au travail
• La pluridisciplinarité en santé au travail. Un beau chantier d'apprentissage (A. Garrigou)
• Fonctions et modèles pour l'interdisciplinarité en ergonomie (D. Vinck)
• Convergences, tensions et contradictions entre les différentes approches disciplinaires de la
santé au travail (Ph. Davezies)

• Pluridisciplinarité et Système de Santé au travail. Point de vue d'un médecin du travail (D. Huez)
• Développer la pluridisciplinarité. Quelques enseignements à partir de l'expérience d'un Service
Inter Entreprises de médecine du travail (M. Viossat)

• Multidisciplinarité et santé au travail. Bilan de 20 ans de pratique à l'association médicale inter-
entreprises du Morbihan (M. Petitot, B. Lozachmeur, F. Dorémus)

• Performance et prévention dans les entreprises artisanales (M. Mallot et al.)
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PUBLICATIONS

LE TRAVAIL HUMAIN
Volume 65, Numéro 3, juillet-
septembre 2002
Théories et méthodologies
• Manutention : prise d'informa-
tion et décision d'action
(M. Lortie)

Recherches empiriques
• Contribution individuelle à la
sécurité du collectif : l'exemple
de la régulation du SAMU
(J. Marc & R. Amalberti)

• Aging, health, work: overview and
methodology of the VISAT pros-
pective study (Vieillissement,
santé, travail : objectifs et métho-
dologie de l'étude VISAT
(J.C. Marquié, P. Jansou,
B. Baracat, C. Martinaud,
O. Gonon, M. Niezborala,
J.B. Ruidavets, H. Fonds &
Y. Esquirol)

Réalisations et pratiques
• Développement des technolo-
gies vocales (W. Minker & F.
Néel)

THEORETICAL ISSUES IN ERGONOMICS SCIENCE
Volume 3, Number 2, avril 2002
• Developing and validating theory in ergonomics science 
• Ergonomics as a foundation for a science of purpose 
(P.A. Hancock, D. D. Diaz)

• Toward theory-driven, quantitative performance measure-
ment in ergonomics science: the abstraction hierarchy as a
framework for data analysis (X. Yu et al.)

• Time and time again (E. Hollnagel)
• Multiple resources and performance prediction 
(C.D. Wickens) 

• Attention and automation: new perspectives on mental
underload and performance (M.S. Young, N.A. Stanton)

• Towards a transactional ergonomics for driver stress and
fatigue (G. Matthews)

• Task analysis for error identification: theory, method and vali-
dation (C. Baber, N.A. Stanton)

• A note on the validity and reliability of ergonomics methods
(J. Annett)

Volume 3, Number 3, juillet 2002
• Theoretical issues in physical ergonomics (P.G.
Dempsey)

• Trunk rotation: ergonomic and evolutionary perspective
(S. Kumar)

• On the role of power in the design of materials handling
tasks (P.G. Dempsey)

• Comparison of three psychophysical techniques to esta-
blish maximum acceptable torques of repetitive ulnar
deviation (V.M. Ciriello et al.)

• The "ergonomics paradigm": foundations, challenges
and future directions (J.D. Brewer, S.M. Hsiang)

REVUES



Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

Conditions pour devenir 
Membre actif de la SELF

Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  6600  EEuurrooss

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Nicole CARLIN

G.I.R.E.S.
Institut de Médecine du Travail

Faculté de Médecine
F-14032 CAEN Cedex

Tél/Fax : 02 31 47 33 26
Tél. mobile : 06 08 51 54 95

E-mail: carlin.gires@wanadoo.fr
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Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Xénophon VAXEVANOGLOU

E-mail: xvaxevanoglou@univ-lille2.fr

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
Maison de la Recherche
5 allées Antonio Machado

F-31058 Toulouse Cedex 9 (France)
Tél.: 05 61 50 35 23 - Fax: 05 61 50 35 33
E-mail: secretariat@ergonomie-self.org

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  6600  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  1155
EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.




